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prend la précaution de soumettre son projet au Conseil d’État, sans pourtant 
avoir préalablement consulté le conseil d’administration. Pour Cassin, « il y a là 
une question de principe qui intéresse la dignité du conseil 52 ». Il voit le ministre 
sans le convaincre qu’il va à une annulation contentieuse, et le ministre, qui sait 
que le conseil d’administration se réunit, ne le saisit pas officiellement. Pour le 
vice-président du Conseil d’État qu’est Cassin, cette mauvaise manière n’est pas 
acceptable. D’autant que la mesure est discriminatoire.

« Si le gouvernement cherche des élites pour aller en Algérie, pourquoi ne les 
prend-il qu’à l’École ? Il y a une École normale d’enseignement supérieur, il y 
a des écoles techniques d’ingénieurs, des PTT, des Ponts et Chaussées, il y a un 
problème de traitement fait à l’École nationale d’administration par rapport 
aux autres écoles. Il y a un autre aspect que nous ne pouvons négliger, puisqu’il 
s’agit de la scolarité de nos élèves : si on envoie soixante de nos élèves pendant 
plusieurs mois en Algérie, c’est pour administrer l’Algérie. Or, il y a au ministère 
de l’Intérieur une bonne centaine de sous-préfets qui ont été nommés pour 
administrer et qui sont titulaires de leurs postes. »

Les polytechniciens, notamment, ne sont pas envoyés en Algérie. Mais le 
conseil se limite à une protestation purement juridique :

« Le conseil d’administration de l’ENA ayant été informé par le directeur de 
l’ENA et par le président de ce conseil de l’intention du gouvernement de 
prendre un décret en forme de règlement d’administration publique identique 
à celui du 27 décembre 1956, sans se prononcer sur le fond, proteste contre 
le fait qu’il n’a pas été officiellement saisi d’un projet de décret concernant 
fondamentalement la scolarité des élèves de l’École 53. »

La direction des stages se mobilise cependant pour organiser les stages des 
élèves de troisième année en Algérie. Non sans difficultés. Les Finances refusent de 
prendre en charge au titre des accidents du travail un élève blessé par un attentat 
dans un restaurant, sous prétexte qu’il n’était pas en service 54. Les questions 
matérielles d’hébergement, de prise en charge des voyages, sont lourdes. Les 
affectations décidées en accord avec l’École ne sont pas respectées. Des élèves sont 
placés sous l’autorité d’un chef de cabinet accomplissant son service militaire, 
ce qui est contraire aux assurances formelles qui avaient été données. La mesure 
est parfois vécue comme une brimade. Le représentant de la promotion envoyée 
en Algérie écrit : « nous avons eu parfois l’impression que notre présence en Algérie 
était motivée par des raisons de principe plus que par des besoins réels dans tous les 
services qui nous emploient ». Alain Plantey, qui représente les anciens élèves au 
conseil, confirme avoir reçu des lettres d’élèves disant qu’ils n’ont rien à faire 55.

Les événements du 13 mai 1958 provoquent un « véritable bouleversement » 
dont la direction de l’École rend compte au conseil le 6 juin.

52	 C 20/12/57, et fonds Debré à la FNSP, 1DE/7.
53	 CA 20/12/57. Texte proposé par Jeanneney et adopté à l’unanimité. C’est la seule fois que 

le conseil de l’ENA a adopté une motion.
54	 CA 21/2/58.
55	 CA 18/4/58.
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« Sous la pression des comités de salut public, soit même de leur propre mouve-
ment, les autorités militaires ont procédé à un démantèlement systématique de 
l’autorité civile, et d’ailleurs ce mouvement se poursuit […] À Alger même, le 
secrétariat général et certaines directions ont été décapitées, c’est-à-dire privées 
de leur directeur et parfois des adjoints de celui-ci. »

L’ENA a donc fait rentrer en métropole seize stagiaires qui avaient ainsi perdu 
leur chef de stage. « Il y avait un aspect moral : il était pratiquement impossible de 
demander à des élèves de servir sous les ordres de ceux qui avaient mis fin aux fonctions 
de leur chef de stage, dans des conditions parfois assez pénibles 56. »

Après les changements politiques de ces mois mouvementés, la question sort 
de l’actualité. Mais le dernier gouvernement de la IVe République que dirige de 
Gaulle fait aboutir la réforme de l’ENA dont on discutait depuis 1952. Or le débat 
ne portait pas seulement sur les sections, le stage et son poids dans le classement 
de sortie : de façon moins politisée et moins médiatisée, mais très préoccupante 
pour le conseil, il concernait aussi le concours fonctionnaires.

Le concours fonctionnaires  
et la démocratisation de l’ENA

Le troisième objectif des fondateurs de l’ENA, après le décloisonnement de la 
haute fonction publique et l’amélioration de sa formation, était la démocratisation 
de son recrutement. Ils l’envisageaient d’abord sous un aspect géographique : 
mettre fin au recrutement massivement parisien, et c’est pourquoi les décrets de 
1945 avaient créé des Instituts d’études politiques à Strasbourg et à Lyon. D’autres 
suivirent. De ce fait, le monopole parisien fut entamé, sans que pourtant Cassin 
puisse s’en satisfaire : il n’est pas admissible que la France puisse avoir 45 % de 
ses administrateurs nés à Paris 57.

La démocratisation était aussi et surtout un objectif social. Cassin y est très 
attentif. En 1952, il se félicite qu’il y ait 5 % de fils de paysans et d’ouvriers parmi 
les reçus au premier concours et 10 % au second : « Si notre École doit réussir, elle 
doit réussir en permettant à tous les éléments de classes sociales de la Nation de devenir 
ses élèves 58. » En 1955, sur 80 élèves, il compte 7 fils d’ouvriers ou d’agriculteurs, 
« ce qui est un chiffre très intéressant, mais je ne crois pas qu’il corresponde encore à 
ce que nous devons considérer comme équitable 59 ».

La difficulté tenait aux inégalités sociales devant l’enseignement. L’ENA 
supposait une culture préalable, que le système scolaire tel qu’il fonctionnait ne 
dispensait pas à toutes les classes sociales. Cassin écrivit même au ministre de 
l’Éducation nationale pour lui dire que l’ENA ne pouvait réaliser le but pour 

56	 CA 6/6/58.
57	 CA 18/2/55.
58	 CA 21/11/52.
59	 CA 18/2/55.
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lequel elle avait été créée si une réforme n’intervenait pas dans l’enseignement 60. 
La seule façon de remédier partiellement à cette injustice sociale consistait à 
permettre à de jeunes fonctionnaires peu ou pas diplômés d’entrer à l’ENA. « Je 
n’ai pas besoin de vous rappeler, déclare Cassin, qu’un des buts de notre École est de 
faciliter l’accès des jeunes gens de conditions modestes aux plus hautes fonctions de 
l’État, dans la mesure du possible 61. » D’où la création du second concours, qui, 
dans l’esprit des fondateurs, n’aurait plus lieu d’être le jour où la démocratisation 
de l’enseignement aurait abouti.

En attendant ce jour lointain, le conseil de l’ENA s’efforce d’assurer le succès 
du second concours et de ses lauréats, ce qui lui pose des problèmes récurrents, 
discutés et rediscutés chaque année.

Le premier est celui des candidatures : le second concours n’attire pas assez de 
candidats. Les administrations, d’une manière générale, regardent d’un mauvais 
œil le concours fonctionnaires : ce sont leurs meilleurs éléments qui sont tentés 
de s’y présenter, et elles ne veulent pas les perdre. Elles sont encore plus réticentes, 
car il s’agit de jeunes fonctionnaires qu’elles viennent de recruter : les candidats 
au second concours doivent avoir entre vingt-six et trente ans, et cinq années de 
service dans la fonction publique quel que soit leur statut. Ce sont précisément 
les éléments où les administrations puisent leur encadrement par promotion 
interne, ceux auxquels elles font une carrière. Elles les voient partir à regret.

Cette mauvaise volonté renforce des difficultés structurelles. Dans certaines 
administrations, notamment dans les régies financières, les services extérieurs offrent 
souvent des carrières beaucoup plus attrayantes que les administrations centrales, et 
par leur intérêt, par les responsabilités qu’elles comportent, et, plus encore, par leurs 
rémunérations. Les quitter pour entrer à l’ENA et poursuivre une carrière plus aléa-
toire dans une administration centrale, au prix d’efforts coûteux, n’est guère tentant.

D’autant que le succès à l’École coûte cher. Il faut déménager à Paris, et le 
déménagement est aux frais du stagiaire. Il faut s’y loger, ce qui, en cette période 
de crise aiguë du logement, est particulièrement difficile et coûteux. Le conseil en 
a bien conscience, qui s’efforce de résoudre ce problème en créant une « maison 
de l’ENA », mais elle n’est inaugurée qu’en janvier 1956. En outre, pendant leur 
séjour à l’École, les fonctionnaires n’avancent plus, leurs administrations ne les 
proposant plus au choix. Ils perdent les indemnités accordées par les collectivi-
tés locales, et les indemnités non soumises à retenues pour les retraites, ce qui 
représente dans certains cas une perte de revenu importante, de l’ordre du tiers 
de leur traitement. Enfin, au sortir de l’École, si leur nouvelle rémunération est 
inférieure à celle dont ils bénéficiaient, ils perçoivent parfois pendant des années 
une indemnité différentielle si bien que leur succès au concours ne leur vaut pas 
l’amélioration de traitement qu’il aurait dû leur assurer 62.

60	 CA 15/6/51.
61	 CA 29/1/49. Formulation voisine, CA 17/1/48.
62	 La plainte contre ces injustices de traitement est récurrente : CA 13/3/47, 28/9/51, 15/6/56, 

10/5/57, 17/10/59. En 1951, les fonctionnaires qui réussissent le concours sont en moyenne 
à l’indice 347, alors qu’au sortir de l’École ils sont à l’indice 317.
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Pour toutes ces raisons, le nombre de candidats au second concours est régu-
lièrement inférieur à celui des candidats au premier. Comme les places offertes 
sont en nombre égal, ceci conduit l’ENA à utiliser certains postes ouverts aux 
fonctionnaires pour recruter davantage de candidats externes.

Le jury du concours fonctionnaires se plaint en effet régulièrement du niveau des 
candidats, notamment à l’épreuve de culture générale. Le conseil cherche à définir 
des épreuves qui valorisent l’expérience des candidats fonctionnaires, et non une 
culture générale que des fonctionnaires de catégorie B ou C de la fonction publique 
ne peuvent posséder, du fait de scolarités insuffisantes. En 1950, sur 54 reçus, 10 
ont seulement le baccalauréat, 1 le brevet supérieur et 1 n’a aucun diplôme 63. 
L’échec des candidats peu diplômés est très important, bien que l’existence de 
sections puisse limiter leur handicap, ce qui est l’un des arguments régulièrement 
avancés en faveur de leur maintien, notamment par Cassin 64.

La différence de niveau joue ensuite durant la scolarité de l’École, qu’elle 
complique. Les conférences générales, par exemple, sont peu appréciées des 
élèves du concours externe, alors qu’elles sont très utiles à ceux du concours 
fonctionnaires. Grégoire propose de remplacer, pour ceux-ci, l’année de stage 
par une année ou six mois de formation universitaire 65.

Le conseil en vient à la conclusion que le seul moyen de remédier à leurs 
lacunes est d’offrir aux candidats fonctionnaires une préparation. Il est écouté, 
et un décret du 20 octobre 1950 organise un préconcours ouvrant droit à quatre 
mois de « facilités de préparation ». Le nombre des facilités accordées devait être 
supérieur de deux à cinq fois au nombre de places offertes au second concours.

Cette solution s’avère insuffisante, et le conseil finit par adopter, après discussions 
avec les Finances et la Fonction publique, une formule plus radicale, qu’entérine 
le décret de 1958. Le succès au préconcours ouvre aux fonctionnaires de catégorie 
A de la fonction publique, d’un niveau égal en principe à la licence, un cycle 
préparatoire de quatre mois, mais pour les fonctionnaires des autres catégories, ce 
cycle préparatoire est porté à une ou même deux années. Cette mesure a sans doute 
sauvé le concours fonctionnaires d’une disparition envisagée à plusieurs reprises.

Conclusion

« Personnellement je ne suis pas disposé à accepter des instructions. […] Nous 
ne sommes pas un service, nous sommes une École, avec une hiérarchie et un conseil 
d’administration qui a des responsabilités », disait Cassin lors d’une des premières 
réunions du conseil, avec l’adhésion de tous ses membres, et notamment de 
Jeanneney 66. Et pourtant, force est de le constater, le conseil a bel et bien dû 

63	 CA 19/1/51.
64	 Si on supprime les sections, on défavorise les fonctionnaires, CA 16/5/52.
65	 CA 11/7/46.
66	 CA 6/4/46.
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subir la volonté du gouvernement. Sur la durée de la formation, sur le poids 
du stage, et, pis, sur les exclusions politiques ou l’envoi en Algérie des élèves de 
troisième année, l’autorité politique lui a forcé la main.

Son bilan n’est pourtant pas négatif : il a maintenu le cap sur l’essentiel. 
Le premier objectif de la réforme de 1945 était de décloisonner la haute fonc-
tion publique en supprimant les concours spéciaux des grands corps et des 
ministères. Sur ce point, la réussite est incontestable, et la fin du concours de 
chef de cabinet l’entérine. Les sections, qui étaient sans doute nécessaires pour 
atteindre cet objectif, disparaissent en 1958, mais le conseil d’administration 
était rallié à leur suppression. La contrepartie, sans doute inévitable, dès lors 
que l’Inspection des finances, puis la « carrière » avaient été admises à recruter 
dans toutes les sections, était la hiérarchisation des débouchés. Les intégrations 
dans le corps des administrateurs civils s’étant en outre multipliées, l’espoir 
s’est évanoui d’en faire un grand corps comparable aux autres. L’ENA a suivi 
le modèle de Polytechnique, avec une « botte » qui pose aux deux Écoles les 
mêmes problèmes.

L’objectif d’élever le niveau de formation de la haute fonction publique a été 
également atteint. L’ENA a formé les hauts fonctionnaires des « Trente Glorieuses ». 
Ils ont leurs qualités et leurs défauts, dont on peut discuter longuement – ce dont 
on ne se prive pas –, mais par rapport à l’entre-deux-guerres, la comparaison 
n’est pas douteuse. L’action du conseil en ce domaine a certainement été décisive. 
Nous n’avons ici considéré que le point le plus original, le stage, qu’il a défendu 
avec constance, et qui s’est finalement imposé parce qu’il avait fait ses preuves 
et que les énarques, de plus en plus nombreux dans les milieux dirigeants de 
l’administration et de la politique, témoignaient de son efficacité. Mais le conseil 
d’administration a joué un rôle capital dans la définition des enseignements, 
le choix des cours et de ceux qui les professaient, celui des sujets de concours, 
discutant régulièrement les rapports des présidents des jurys, cherchant les épreuves 
les plus pertinentes. Il y a là tout un pan de son intervention qui mériterait une 
étude particulière qui dépassait le champ de cet exposé.

Le troisième objectif des promoteurs de l’ENA était une déparisianisation 
et une démocratisation de son recrutement. La réussite, ici, est très incomplète, 
mais elle doit être relevée. Comme nous le disait Nicole Questiaux, qui a fait ses 
études secondaires à Casablanca, il aurait été inconcevable sans l’ENA que des 
femmes comme elle puissent accéder au Conseil d’État. La création d’Instituts 
d’études politiques dans les grandes villes universitaires a joué un rôle certain. 
La porte de la haute fonction publique s’est sans doute seulement entrouverte, 
mais elle n’était plus fermée. Une démocratisation effective était impossible, 
vu l’état du système scolaire, mais le maintien, malgré toutes les difficultés, du 
concours fonctionnaires a assuré des promotions internes, et ouvert l’horizon 
social de la haute administration.

Mais l’essentiel est peut-être ailleurs. Comme les écoles normales de la 
IIIe République, l’ENA a probablement développé chez ses élèves une culture 
commune dont étaient imprégnés des hommes comme Cassin, Debré, Jeanneney, 
Grégoire, Chapsal et d’autres. Une culture issue de l’humiliation de 1940, et de 
la volonté de l’effacer en reconstruisant un État modernisateur et républicain. 
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Au total, le bilan que dressait sans triomphalisme Cassin de son action lorsque, 
quittant le Conseil d’État, il abandonnait aussi la présidence du conseil d’admi-
nistration de l’ENA, ne manquait pas de lucidité :

« La création à laquelle nous avons participé est très importante, elle n’a pas 
encore acquis dans le pays les racines profondes et l’extension qu’elle doit avoir, 
mais nous avons l’espoir qu’elle peut vivre. […] Même si nous devions fermer 
nos portes demain, nous aurions laissé une trace tellement profonde dans l’admi-
nistration nationale qu’elle ne pourrait plus être oubliée. […] Si nous avons de 
grandes difficultés, cela tient aux habitudes du pays, à la compartimentation 
exagérée des ministères, mais, dans l’ensemble, l’État et les grandes forces vives 
ne nous ont jamais manqué, et tant l’université que l’administration ont fait 
bon accueil à la petite institution neuve que nous leur présentions […] Vous 
aurez la joie de voir les jeunes Français de valeur qui ont le sens de l’État et le 
goût du service public pouvoir satisfaire leur vocation, pour le plus grand bien 
de tous ceux qui nous suivront 67. »

67	 CA 16/9/60.
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Un universitaire au Palais-Royal : 
réflexions naïves sur le travail  

de Jean Rivero lors de la réforme  
du Conseil d’État de 1963

Olivier CARTON

« Il n’est passion qui ébranle tant la sincérité des jugements comme la colère. » 
Cet aphorisme de Montaigne sied parfaitement au jugement que porta le général 
de Gaulle sur le Conseil d’État au lendemain d’un arrêt Canal resté fameux 
dans l’histoire du droit administratif 1. Les Mémoires d’espoir ne laissent planer 
aucun doute quant à l’ire du grand homme : « intolérable usurpation 2 », arrêt 
rendu par un corps qui « s’insurge contre ce qui est la loi et dont il est clair que 
l’ambiance politique l’a fait sortir de ses attributions 3 ». Un acte « scandaleux 4 » 
compromettant l’action des pouvoirs publics « à l’égard d’une subversion crimi-
nelle qui n’est pas encore réduite 5 ». Les mots sont durs, venant du fondateur 
de la Ve République, l’homme du 18 Juin, un « homme difficile » qui « mêlait 
sans cesse son image à l’avenir de la France » 6. Le Général termine sa diatribe en 
précisant : « En même temps, la décision est prise d’apporter par la loi à ce corps 
abusif la réforme qui s’impose 7. »

Il n’est pas question de s’attarder trop longuement sur cet arrêt que certains 
appelèrent « le Petit-Clamart d’un grand corps ». Volonté de rappeler l’importance 
des principes généraux du droit dans un contexte troublé de fin de guerre d’Algérie 
au sortir d’une année 1962 riche en événements politiques ? Choix délibéré de 
borner l’action gaullienne malgré les difficultés intérieures et internationales 
rencontrées par la France, « sa » France ? Abrupt rappel à l’ordre juridique de la 
présidence après un usage peu orthodoxe du texte constitutionnel, en l’occurrence 
l’article 16 de la Constitution en 1961 et l’article 11 du texte suprême, l’année 
suivante, pour imposer une modification du mode d’élection du président de la 

1	 CE Ass., 19 octobre 1962, Canal, Robin et Godot, Rec. p. 552.
2	 Ch. de Gaulle, Mémoires, Bibliothèque de la Pléiade, 2000, p. 1166. Ces mots sont d’ailleurs 

repris dans l’ouvrage Le Conseil d’État. Son histoire à travers les documents d’époque 1799-
1974, éd. CNRS, 1974, p. 902.

3	 Ibid.
4	 Ibid., p. 1167.
5	 Ibid.
6	 M. Debré, Trois Républiques pour une France, Albin Michel, 1988, t. I, p. 162.
7	 Op. cit., p. 1167.
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République 8 ? L’homme politique n’eut pas la même vision que le juriste. Les 
historiens du droit administratif trancheront.

Cet arrêt devint une affaire à laquelle participa le professeur Jean Rivero en 
1963, une affaire qu’il décrivit partiellement en 1999 dans l’ouvrage Le Conseil 
d’État de l’an VIII à nos jours 9. La colère – initialement mortifère – du général 
de Gaulle se transformant en projet de réforme de l’institution, Jean Rivero prit 
rapidement position dans un article publié dans Le Monde du 31 octobre 1962 10. 
Il y prône le maintien et la protection de l’indépendance, des compétences et de 
l’autorité du Conseil 11. Ce positionnement aussi doctrinal que politique eut l’heur 
de plaire à Léon Noël, alors président du Conseil constitutionnel, qui l’invita à 
participer à la commission de réforme du Conseil que lui-même présidait. Selon 
Jean Rivero, Léon Noël souhaitait l’y intégrer afin de contrebalancer au sein de 
cette commission l’influence de ceux qui voulaient réduire l’influence et le rôle 
de la haute assemblée 12. Les procès-verbaux consultés permettent aujourd’hui 
de contredire quelque peu cette appréciation doctrinale. Si, durant cette crise, 
cette propension à nuire au Conseil a probablement existé, nulle trace de cette 
nuisance ne nous est parvenue par le biais de ces archives.

Quelle allait être l’action du professeur Rivero au sein de cette commis-
sion ? son influence ? ses souhaits ? ses critiques voire ses émotions ? Peut-on 
tirer de certains silences certaines conclusions ? Les archives du Conseil d’État 
ont conservé les procès-verbaux des vingt-trois séances de travail de cette 
commission 13, de sa séance solennelle d’installation le 4 janvier 1963, sous 
la présidence du garde des Sceaux, M. Foyer, à sa dernière séance du 18 avril 
1963, séance close par un président Noël convaincu que le travail de cette 
commission « améliorera l’efficacité du Conseil d’État et confirmera la haute autorité 

8	 Le Conseil d’État ayant, sur ce point, rendu un avis négatif.
9	 J. Massot (dir.), Le Conseil d’État de l’an VIII à nos jours : livre jubilaire du deuxième cente-

naire, éd. Adam Biro, 1999, p. 32-36.
10	 « Le rôle du Conseil d’État dans la tradition française », Le Monde, 31 octobre 1962, p. 1 et 4.
11	 « Ils [les régimes successifs] savaient, d’autre part, que rien n’est plus étranger au Conseil que 

l’esprit de fronde ; par son rôle consultatif, par sa position auprès du gouvernement, il lui est 
intimement lié […]. Les régimes successifs ont pensé, à juste titre, qu’en définitive, ce prestige 
et cette sérénité servaient leur autorité même lorsque, sur un point précis et dans l’immédiat, la 
décision du juge pouvait leur paraître gênante ; c’est que, dans la tradition libérale, l’autorité 
s’enracine dans la règle ; affaiblir la règle, discréditer le juge, c’est pour le pouvoir saper ses propres 
bases […] ; de plus, la décision que le pouvoir entend soustraire au contrôle du juge devient par 
là même suspecte ; la franche acceptation, par l’exécutif, de ce contrôle coupe court à l’inquiétude 
latente du citoyen face aux décisions du pouvoir, et le raffermit par là même », loc. cit., p. 4.

12	 « Une crise sous la Ve République : de l’arrêt Canal à l’affaire Canal », in Le Conseil d’État de l’an 
VIII à nos jours, op. cit., p. 35.

13	 Procès-verbaux de la commission Noël, cote 199924/3. La cote étant identique pour l’en-
semble des documents utilisés pour cette étude, seule sera mentionné, par la suite, le jour de 
la session. L’auteur entend, ici, remercier très chaleureusement Mme Emmanuelle Flament-
Guelfucci, directrice de la bibliothèque et des archives du Conseil d’État, et M. Stéphane 
Longuet, archiviste au Conseil d’État, pour l’aide offerte à travers un accès privilégié à des 
sources inédites, leur disponibilité et leur patience.
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dont il jouit auprès des juristes du monde entier 14 ». Il convient donc de retirer 
de ces séances de travail tantôt aussi longues que denses, tantôt aussi courtes 
que techniques, les interventions, les propos parfois allégoriques, rarement 
piquants et toujours passionnés d’un universitaire conscient de la solennité 
du moment, mû par l’efficacité de l’institution et par l’intérêt du requérant. 
Il faut tout d’abord s’attarder sur les aspects formels de cette intervention (I) 
pour ensuite en aborder la substantifique moelle (II).

I. De la liberté formelle de l’homme…

Au sein d’une commission essentiellement composée d’hommes, membres 
du Conseil d’État, qu’ils soient ou non affectés à des fonctions extérieures au 
Conseil 15, Jean Rivero incarna donc l’Alma mater. Rude bât… qui ne l’empêcha 
nullement, parfois, de vitupérer 16 !

Il intervint quasi constamment dans ce processus consultatif, ne manquant 
qu’une des vingt-trois réunions qui s’étalèrent sur presque quatre mois, en 
l’occurrence la séance du 4 avril durant laquelle fut évoqué l’examen d’un 
projet de vingt-quatre pages constituant l’introduction et le premier chapitre 
du rapport final 17. Le travail qu’il y fournit fut également constant. Hormis 
la séance d’installation, Jean Rivero intervint durant toutes les séances, qu’il 
s’agisse de quelques remarques purement formelles ou, au contraire, de propos 
plus nombreux et substantiels. Il participa d’ailleurs à la séance du 31 janvier en 
tant que rapporteur : il eut pour mission de compléter le rapport du président 
Odent quant aux limites de la compétence du Conseil d’État.

14	 Des résultats (fortuitement ?) rendus publics alors que le rapport final ne devait être connu 
que du gouvernement. Voir R. Drago : « La réforme du Conseil d’État », DA 1963, p. 525. Pour 
une analyse de la réforme finalement adoptée par les décrets du 30 juillet 1963, voir J.-A. 
Mazères : « La réforme du contentieux administratif du 30  juillet 1963 : simple retouche ou 
orientation nouvelle ? », JCP 1964. I.1817. Pour une lecture des décrets, voir D1963. III.512 
sqq.

15	 Cette commission était composée de MM. Noël, président, Chenot, ancien garde des Sceaux 
et membre du Conseil constitutionnel, Toutée, président de la section des finances, Odent, 
président adjoint de la section du contentieux, Gazier, maître des requêtes et secrétaire géné-
ral du Conseil d’État, Belin, maître des requêtes et secrétaire général du gouvernement, 
Boitreaud, maître des requêtes et conseiller technique de la présidence de la République, 
Grévisse, maître des requêtes et directeur des affaires civiles et du sceau du ministère de la 
Justice, Marcel, maître des requêtes chargé de mission auprès du garde des Sceaux, Lasry, 
maître des requêtes. Deux autres membres de la commission, anciens ministres, n’apparte-
naient pas à l’institution, MM. Guillaumat et Jeanneney. Il convient de noter que A. Parodi, 
vice-président du Conseil d’État, était présent lors de la séance d’installation mais qu’il 
n’apparaît plus ensuite dans les procès-verbaux des séances.

16	 « Pourquoi la commission permanente est-elle toujours saisie dans la bousculade ? », séance du 
23 février.

17	 Il faut également écarter la séance du 28 mars consacrée au résumé, par M. Lasry, de proposi-
tions de la commission : faute de secrétariat, la retranscription fut sommaire – quatre pages.
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Ces dizaines de remarques, propositions, critiques et même reproches essaimés 
ici et là s’inscrivirent, par leur qualité, dans le sillon tracé tantôt par L. Noël, 
tantôt par le président Odent ou par F. Gazier ou par tel ou tel intervenant, qu’il 
fût présent dès le début de ce processus consultatif singulier ou qu’il s’y intégrât 
au fil des séances 18. La forme de cet apport universitaire différa néanmoins de 
l’académisme classique inhérent à l’institution. Jean Rivero usa, non à l’envi, mais 
fort impertinemment de métaphores animalières ou cinématographiques ! Ainsi 
jugea-t-il préférable le 9 février de « noyer le poisson plutôt que de le sortir de l’eau 
pour que tout le monde le voie ». Le 28 février, à propos de l’étude des fonctions 
administratives du Conseil d’État et, plus précisément, à l’occasion d’une remarque 
de L. Noël portant sur le caractère superflu de certains avis du Conseil sur des 
textes techniques, le père du Huron s’exprime ainsi : « c’est un problème très grave. 
L’activité du Conseil évoque celle de ces machines très compliquées que l’on voit dans 
les films à gags et qui, après l’intervention de nombreux mécanismes, déposent un 
morceau de sucre dans une tasse ». Ne se satisfaisant pas de ce trait, le président 
Noël déplorait immédiatement que notre universitaire « ne se plaçât pas sur le 
même terrain que le rapporteur ». Poursuivant la métaphore, Jean Rivero regrette 
que le Conseil d’État ne soit pas saisi d’actes décisifs pour l’avenir du pays « alors 
qu’on lui demande si une personne appelée “Canard volant” peut changer de nom ! ».

L’homme usa donc d’une liberté de ton remarquable. Cela n’était pas évident 
au regard de la composition prestigieuse de la commission, des votes parfois serrés 
qui eurent lieu et de certains échanges doctrinaux antérieurs à cette commission 
et touchant aux faiseurs de systèmes regrettés par B. Chenot et revendiqués par 
Jean Rivero 19. Cette liberté ne fut d’ailleurs pas du goût de certains membres 
du Conseil. Les échanges furent ainsi, sinon piquants, tout au moins empreints 
de sécheresse courtoise entre un président Odent plutôt offensif et un professeur 
s’arc-boutant sur ses positions 20.

Jean Rivero fut probablement le plus velléitaire à l’occasion de la lecture du 
rapport final de la commission, rapport rédigé par M. Lasry. En 1999, l’universi-
taire nous fit part de sa surprise quand, à la lecture de ce rapport, eurent disparu 
les articles auxquels il avait consacré son énergie. Ainsi écrit-il : « À la question 
posée sur cette disparition la réponse ne fut pas dénuée d’embarras : il semble que les 
articles en question ont été discutés mais n’ont pas fait l’objet d’un vote. » Réaction 
immédiate du président Noël : « Mais si ! Nous avons adopté ces articles selon la même 
procédure que tous les autres ! Réintégrez-les à leur place 21 ! » Les procès-verbaux 
ne contiennent pas in extenso la trace de ce souvenir professoral. Mais il est vrai 
que Jean Rivero se montra particulièrement actif lors des séances consacrées à 
cette lecture finale, en l’occurrence les séances des 21, 23, 28 et 30 mars ainsi 
que celle du 18 avril. Il protesta « avec véhémence » pour obtenir, après la lecture 
de l’article relatif à l’exécution des arrêts du Conseil, que l’administré puisse être, 

18	 Ce fut le cas de Marceau Long à compter du 14 février 1963.
19	 « Apologie pour les faiseurs de systèmes », D 1951, Chr. 23.
20	 Séances des 2 et 7 février.
21	 Loc. cit., p. 36.
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lui aussi, aidé dans ladite exécution ; le 30 mars, il se heurta à M. Toutée quant 
à la défense des principes généraux du droit, le conseiller d’État s’en défiant, 
citant l’arrêt Dehaene, « une pyramide de paradoxes », un ensemble des principes 
philosophiques simplement proposés au législateur 22 ; la dernière séance est 
probablement la plus mouvementée, les archives nous décrivent un professeur 
Rivero critique, intervenant à plusieurs reprises pour, ici, défendre de nouveau 
les principes généraux du droit, là, préférer l’appellation « commissaire du droit » 
au classique « commissaire du gouvernement » ou, enfin, demander un ajout…

II. … aux préoccupations institutionnelles  
et humanistes de l’universitaire

Quelles furent donc ses propositions et contre-propositions ? Quel point 
de vue défendit-il en précisant que, le jour où il rapporta sur les limites de la 
compétence du Conseil, il se sentait « gêné de paraître critiquer une maison qui n’est 
pas la sienne » mais « qu’il croit qu’on l’excusera […] sachant […] son attachement 
pour cette maison » 23. Qui aime bien châtie bien, affirme la sagesse populaire. 
Jean Rivero s’est parfaitement inscrit dans cette logique. De quelle manière ? En 
constatant certains défauts de fonctionnement de l’institution. Les critiques qu’il 
adressa ainsi au Palais-Royal furent puissantes, à travers l’évocation de profonds 
malaises vécus par une institution ayant « une haute conscience de ce qu’elle est » 
et qui « n’aime pas se sentir traitée cavalièrement ».

Plusieurs arguments sont avancés par Jean Rivero pour expliquer ce malaise. 
Deux doivent retenir l’attention.

Dans un premier temps, la haute juridiction rendait « des arrêts de tour 
d’ivoire » rendus en vase clos, « sans aucun souci de la réalité concrète ». Il y vit une 
attitude « pilatienne », un « quelque chose qui ressemble à un lavement de mains », 
le Conseil abandonnant l’administration au seuil de la réalité 24. Dénonçant le 
byzantinisme juridique, il place une seconde fois le Conseil dans sa tour d’ivoire 
et plaint l’administration « dans son univers qui est le réel » et « qui essaie de recoller 
les débris de son œuvre ».

Dans un second temps, Jean Rivero souligne l’égotisme suranné d’une 
institution qui attache peut-être « trop d’importance aux conditions de son fonc-
tionnement », qui applique très librement le droit « ainsi que le montre l’arrêt 
Lamotte » et qui applique le texte d’une manière littérale parce qu’il le veut bien. 
Il poursuit : « On n’a pas l’habitude au Conseil d’État de penser au requérant. » Sur 

22	 « On considère le préambule de la Constitution comme un recueil de principes généraux auxquels 
on attribue valeur de règles normatives, alors qu’il s’agit de principes philosophiques qui sont 
proposés au législateur pour le guider dans sa tâche. Il ne s’agit donc pas de lois. Il y a dans cette 
transposition un excès de pouvoir qui serait censuré s’il existait une cour suprême au-dessus du 
Conseil d’État. »

23	 Séance du 31 janvier.
24	 Séance du 31 janvier.
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ce dernier point, le professeur restera marqué, trente-six ans plus tard, par une 
comparaison faite par M. Lasry : « Mais, Monsieur le Professeur, pourquoi vous 
intéressez-vous au requérant ? Le requérant c’est le jeton qu’on introduit dans l’appareil 
et qui déclenche le mécanisme contentieux. Après quoi, il tombe au fond de l’appareil 
et pourquoi s’occuper de lui 25 ? » Ces dysfonctionnements appelaient des remèdes 
(B) s’inscrivant dans une vision téléologique de la justice administrative – qui 
cheminerait vers un aboutissement – que le professeur Rivero entendit défendre 
durant ces débats comme d’ailleurs durant toute sa carrière universitaire (A).

A. Penser la justice administrative

Les procès-verbaux consultés nous renseignent sur les principes juridiques, 
politiques et même psychologiques structurant la pensée de Jean Rivero. Ces 
principes étaient donc multiples, de natures différentes et transparaissent des 
buts continûment poursuivis par l’illustre professeur.

Il insista ainsi quasi constamment, de manière explicite ou implicite, sur le 
nécessaire équilibre à atteindre entre la protection de l’action administrative et 
la garantie des droits des administrés. À l’instar de M. Gazier qui, le 10 janvier 
1963, s’appesantit sur cet équilibre entre les prérogatives de puissance publique 
et les droits des particuliers, Jean Rivero se fait à son tour, le 17 janvier et à 
propos du sursis à exécuter, le héraut de cet équilibre libéral. Se montrer moins 
exigeant quant à la légalité de l’action publique, et c’est l’administré qui en 
souffre 26. Se montrer trop exigeant quant au respect administratif de la loi, et 
c’est l’administration qui peine à assurer l’intérêt général.

Ainsi met-il en exergue dans les dernières phrases de son rapport : « Pourquoi 
la juridiction administrative a-t-elle été créée ? Il s’agissait de donner à l’administra-
tion un juge adapté aux nécessités de l’action en prononçant des censures nuancées. » 
Rejetant la justice retenue i. e. « le risque d’arbitraire le plus pur 27 », le maintien 
de cet équilibre passait par l’indépendance politique du Conseil d’État vis-à-vis 
du gouvernement, de cet exécutif qu’il conseille et qu’il juge. Ses mots sont les 
suivants : « En définitive, on peut reprocher au Conseil non pas une hostilité quel-
conque, mais un ensemble de tendances […] ; la disjonction qui se produit entre le 
juge et le gouvernement est d’une extrême gravité. Car si on ne sent pas derrière le 
Conseil d’État la confiance du pouvoir, il lui sera difficile d’imposer ses décisions à 
l’administration […] ; si par contre il apparaît comme une créature du gouvernement, 
il n’aura pas la confiance des administrés. Le juge doit aussi se maintenir dans une 
position difficile d’indépendance déférente à l’égard du pouvoir et de compréhension 
envers l’administration. »

Empêcher la politisation de l’institution fut un point également abordé par 
la commission, notamment lorsqu’elle évoqua le sort des membres du Conseil 

25	 Loc. cit., p. 36.
26	 Peut-être avait-il en tête cette citation de Ihéring : « La procédure est la sœur jumelle de la 

liberté. »
27	 Séance du 2 février.
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devenant parlementaires puis n’étant pas réélus 28. Un risque… et une leçon de 
l’histoire d’un Palais-Royal qualifié de bonapartiste, de monarchiste ou de répu-
blicain par ceux qui, arrivés ou revenus aux affaires, entendaient le supprimer 29 ! 
Cette crainte de la politisation offrit à Jean Rivero une occasion supplémentaire 
d’avertir les membres de la commission quant à l’éventuelle publicité donnée 
à la saisine, par le Premier ministre, d’une commission spéciale constituée au 
sein du Conseil et chargée de juger les affaires à possible répercussion politique. 
Presse et opinion publique, dans un tel cas, ne penseront-elles pas qu’« il y a de la 
politique là-dessous » ? D’une justice impartiale à la préservation de l’image d’une 
justice impartiale, bref de la réalité aux apparences, quelques décennies avant 
quelques tracas juridictionnels européens touchant à la présence du commissaire 
du gouvernement au délibéré, Jean Rivero livrait là les esquisses d’une justice 
idéale, d’une justice qu’inlassablement il définit au travers de sa production 
scientifique, d’une justice qu’il voulait belle et sereine au sein d’un État de droit.

La psychologie fut également un des ressorts récurrents de sa réflexion. De 
l’effroi du requérant à saisir le Conseil d’État – « c’est loin et c’est haut ! » lâche-t-il 
le 17 janvier – à son souhait de voir « descendre l’esprit du Conseil d’État vers les 
tribunaux administratifs » en passant par l’émission de réserves quant à l’effet 
psychologique du binage des membres du Conseil d’État, distinguant le « méchant » 
du « bon » conseiller d’État cherchant à réintégrer le Conseil après une paren-
thèse parlementaire, évoquant le 21 février « l’auréole » nimbant l’appellation de 
commissaire du gouvernement, Jean Rivero use du facteur psychologique sous de 
nombreuses formes, parlant, enfin, pour l’entrée de nouveaux membres du Conseil 
d’État, de « standing à maintenir » au regard des rémunérations ou avantages liés 
à d’autres institutions. Il ne sera pas le seul ; MM. Odent et Toutée évoquèrent, 
au regard du nombre excessif de membres dans les formations contentieuses, 
une opinion des juges relevant de « la psychologie des foules 30 ».

Cette vision aussi diverse que riche nous renseigne sur l’humanisme de 
l’universitaire et sur l’indispensable inclusion de la fonction juridictionnelle 
dans un entrelacs de critères scientifiques non exclusivement juridiques 31. En 
cela ouvra-t-il la voie à d’autres chemins d’études 32.

28	 Séances des 14 et 16 février. M. Toutée eut ces mots : « Comme la femme de César, ils ne 
doivent pas être suspectés. »

29	 Cette commission fut peut-être le « mécanisme de la survie » (G. de Broglie : « Les changements 
de régime », in Le Conseil d’État de l’an VIII à nos jours, op. cit., p. 26) qui caractérise l’histoire 
politique du Conseil depuis sa création.

30	 Séance du 26 janvier.
31	 Certaines formules prononcées par les membres mêmes du Conseil laissent perplexe. Le pré-

sident Odent cita, par exemple, le président Romieu s’exprimant à propos de cas douteux : 
« Votons d’abord sur le dispositif ; on verra après. »

32	 Voir B. Latour, La Fabrique du droit. Une ethnographie du Conseil d’État, Éd. La découverte, 
2002, p. 152 sqq.
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B. Changer le Conseil d’État

Il convient ici d’évoquer les remèdes que le docteur Rivero entendait prodiguer 
à une institution qui ne se voyait pas aussi malade que cela. Les membres de la 
commission étaient, à l’évidence, conscients de la difficulté politique traversée 
par le Conseil mais ils estimaient que cette crise n’était pas de leur fait 33. Elle 
était un réglage… ce qui permit à la commission de s’appesantir longuement 
sur la misère matérielle du Conseil. Léon Noël exprimait d’ailleurs, dès le départ 
du garde des Sceaux lors de la séance d’installation, son désir que les « travaux 
de la commission n’apparaissent pas comme une réplique à un cas particulier ». La 
réforme de 1953 avait été une réussite « au-delà de toute espérance », affirmait le 
conseiller Lachaze 34. Il fallait réussir celle qui s’annonçait en réorganisant et en 
s’adaptant à la transformation constitutionnelle de 1958 ou à des phénomènes 
possiblement ponctuels comme l’alourdissement et la complexification des textes 
législatifs et ou réglementaires.

Les propositions formulées par Jean Rivero s’étalèrent sur plusieurs séances. 
Sa première intervention conséquente eut lieu lors de la séance du 17 janvier. 
Plusieurs idées y sont défendues 35 : participation du Conseil d’État à l’admi-
nistration active, échanges entre le Conseil d’État et les tribunaux administratifs 
plus marqués 36, jurisprudence à équilibrer en modérant l’usage du sursis à 
exécution… Il poursuivit son diagnostic et les soins à apporter lors de la séance 
du 31 janvier durant laquelle il présenta son rapport déjà évoqué. Il incita la 
commission à penser aux moyens à mettre en œuvre pour que le Conseil d’État 
se préoccupe davantage des conséquences de ces décisions et propose l’indication 
au Journal officiel de l’annulation des textes réglementaires nationaux, ainsi que 
l’acceptation conditionnée du pouvoir d’annulation du juge, la possibilité de 
transmettre des directives juridiques à l’administration, etc.

33	 Cette réserve est perceptible, de manière explicite ou implicite, dans la parole de l’ensemble 
des membres de la commission membres du Conseil d’État. Le 17 janvier, M. Lasry, en tant 
que rapporteur, précise bien qu’il n’entend formuler aucune « proposition révolutionnaire ». 
Le 26 janvier, M. Odent affirme que « le contrôle du Conseil d’État est un mécanisme délicat 
auquel il est dangereux de toucher, car on risque de détruire quelque chose de très efficace ».

34	 Séance du 26 janvier.
35	 Jean Rivero entendait que le Conseil d’État fût maintenu dans une « politique de magnifi-

cence », séance du 2 mars.
36	 Reviennent en mémoire les lignes qu’écrivit un professeur poitevin, en 1954, à propos de la 

réforme du contentieux ayant eu lieu l’année précédente : « La sauvegarde de l’unité du droit 
exige sans doute que le juge suprême, désormais, rédige ses arrêts non pour lui-même, non pas seu-
lement pour les plaideurs, mais aussi, et peut-être d’abord, pour les juridictions du premier degré ; 
[…] le juge du premier fait figure d’alpiniste novice : il n’évitera les faux pas que si le Conseil 
d’État, familier de l’escalade, rompu à la délicate acrobatie qu’elle exige parfois, consent à sacrifier 
les joies de l’ascension solidaire pour se plier aux rudes tâches du guide, du premier de cordée, qui 
montre les prises, plante les pitons, et, pas à pas, hisse la caravane. » Belle métaphore sportive 
applicable, mutatis mutandis, à l’exercice de 1963. Voir J. Rivero : « Le Conseil d’État, Cour 
régulatrice », D 1954, Chr. 159.
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Deux remèdes méritent quelques développements et même quelques critiques : 
ce qu’il appela lui-même une « sonnette d’alarme » et quelques propositions 
concernant la limitation de la compétence du Conseil d’État.

Quant à cette sonnette, Jean Rivero s’est demandé si on ne pouvait pas « conférer 
au Premier ministre le droit de demander au Conseil d’État qu’un recours dirigé contre 
un texte réglementaire auquel le gouvernement attache une grande importance soit 
jugé en assemblée plénière ». Ainsi, prévenu que ce contentieux serait « susceptible 
d’avoir des répercussions politiques », averti des « motifs particuliers d’utilisation de 
cette procédure », le Conseil d’État pourrait adapter sa solution contentieuse. La 
commission discuta librement la proposition ; certains, assez rares, furent marqués 
par le scepticisme 37, d’autres, plus nombreux, se montrèrent plus réceptifs 38. 
C’est une surprise doctrinale. Que penser d’une justice administrative prudemment 
rendue à la musique aigrelette d’une clochette gouvernementale ? À la lumière 
d’obscurs desiderata politiques ? Jean Rivero s’interrogea d’ailleurs sur cette 
position qu’il initia. De la lourdeur d’un tel mécanisme au risque d’immixtion 
de la politique à des niveaux quotidiens du contentieux administratif, évoquant 
une fiction qui verrait un garde champêtre, ami d’un ministre et partie à un 
différend administratif, tenter de faire tintinnabuler une telle sonnette, il conclut 
par un tonitruant : « Où est le droit ? » sans toutefois y renoncer explicitement, 
réitérant ce souhait lors de la séance du 30 mars ! La commission décida finale-
ment de proposer le rattachement du Conseil d’État au Premier ministre. Il faut 
néanmoins se détourner d’une telle sonnette à l’évidence incompatible avec les 
dispositions de la Convention européenne des droits de l’homme. Jean Rivero 
avait probablement l’envie de protéger l’institution 39. À nos yeux cependant, 
cette volonté ne pouvait coïncider avec une quelconque sornette d’alarme.

Un autre remède touchait à la limitation de la compétence du Palais-Royal. 
« Ne croyant pas le mal profond », Jean Rivero ne voulait pas exagérer la crise. 
À ce titre et afin d’éviter la « progression vers l’arbitraire », il envisage toute une 
série d’hypothèses limitant le contrôle de la haute juridiction pour les écarter les 
unes après les autres comme étant non conformes à la Constitution. Ses mots 
sont explicites : « il serait impensable de soustraire les actes du Premier ministre au 
contrôle du juge, car ce serait les placer dans une position supérieure à la loi qui, elle, 
est soumise au contrôle du Conseil constitutionnel ». In fine Jean Rivero proposera 
d’écarter du contrôle du Conseil d’État les actes du président de la République 
non soumis au contreseing, une hypothèse « facile à justifier par la qualité nouvelle 
de représentant du peuple accordée au président de la République par le dernier 
référendum ». Face à la logique de cette architecture constitutionnelle nouvelle, 

37	 MM. Noël et Chenot.
38	 MM. Odent, Toutée, Belin, Boitreaud et Lasry.
39	 Cette volonté de préserver l’indépendance du Conseil ressort clairement de l’article pré-

cité publié dans Le Monde : l’institution « est une des pièces maîtresses de l’État libéral. Toute 
atteinte à son indépendance et à sa compétence ne pouvait pas ne pas apparaître comme une 
menace virtuelle contre les principes qu’elle concrétise. La libre et franche acceptation de ses déci-
sions est, au contraire, le signe d’une autorité assez sûre d’elle pour n’avoir rien à craindre, ni du 
droit, ni du juge », loc. cit., p. 4.
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face à l’impétueuse et même tempétueuse volonté gaullienne, mais conscient 
de ce que la haute juridiction n’avait pas failli à sa mission juridictionnelle en 
rendant l’arrêt Canal, la commission n’a finalement et heureusement adopté 
aucune mesure restreignant la compétence du Conseil.

* 
*    *

Que conclure sur cette pensée et cette action de Jean Rivero ? Tout d’abord, 
le lecteur de ces archives sera surpris par la modernité et même l’actualité des 
propos tenus lors de ces réunions. Efficacité, cohérence et rapidité de la justice 
administrative 40, préservation de l’autorité 41 et de l’efficacité 42 administrative, 
garantie des droits des administrés, rapports entre le Conseil d’État et l’admi-
nistration active et le Conseil d’État et les tribunaux administratifs, équilibre 
entre fonction consultative et fonction contentieuse 43 … si le Huron, revenu 
en 1979 44, ressuscitait aujourd’hui pour connaître ces archives et les comparer 
aux réformes initiées par le vice-président J.-M. Sauvé, serait-il heureux 45 ? La 
commission – et les hommes qui l’ont composée – avait une vista d’un Conseil 
d’État qu’il fallait moderniser et adapter à un État nouveau, à un exécutif plus 
dynamique, plus puissant, plus volontaire.

Ces archives apportent, de surcroît, une confirmation supplémentaire qu’au-
delà des textes, du mythe et de l’histoire du Conseil d’État, pour comprendre le 
fonctionnement de cette institution, il fallait saisir la dimension humaine, cette 
alchimie mystérieuse d’intelligences, d’exigence, de sens de l’État et, heureusement, 
d’humanisme affleurant, de sensibilités véhiculant leur lot de réflexions géniales 
mais également d’incertitudes et d’imperfections.

Quid de Jean Rivero ? Liberté de ton, liberté d’expression, liberté et vivacité 
de la pensée… Les professeurs F. Mélin-Soucramanien et F. Melleray ont intitulé 

40	 Au regard, par exemple, de l’activité « textomaniaque » des administrations ! Rapport Toutée, 
séance du 7 février.

41	 Il est, par exemple, possible de discerner dans les propos de certains acteurs les contours des 
jurisprudences Association AC ! et autres (CE Ass., 11 mai 2004, Rec. p. 197, concl. Devys) 
relative à la modulation dans le temps des effets d’annulations contentieuses ou Danthony 
(CE Ass., 23 déc. 2011, no 335033) relative au refus conditionné d’annuler un acte adminis-
tratif sur le seul constat d’un vice de procédure (critique M. Toutée, séance du 10 janvier).

42	 M. Guillaumat conseilla ainsi le 2 mars : « Peut-être faudrait-il envisager d’enseigner un peu 
moins ce que Colbert écrivait à Louis XIV et un peu plus ce qu’un sous-chef de bureau rédige à 
son chef… »

43	 Jean Rivero affirma sur ce point : « Le Conseil d’État a un esprit juridictionnel envahissant et 
un esprit administratif timide », séance du 28 février.

44	 J. Rivero : « Nouveaux propos naïfs d’un Huron sur le contentieux administratif », EDCE 1979-
1980, no 31, p. 27-30.

45	 Baiserait-il enfin cette « terre sacrée dans laquelle s’enracine [encore !] le grand arbre du recours 
pour excès de pouvoir » ? Voir J. Rivero : « Le Huron au Palais-Royal ou Réflexions naïves sur le 
recours pour excès de pouvoir », D 1962, Chr. 37.
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un récent ouvrage consacré à l’éminent auteur : La Liberté en action 46. Jean 
Rivero était un homme libre, entier, au milieu d’hommes plus contraints par le 
poids de l’État, par leurs responsabilités, par leur formation, par leurs expériences 
politiques et probablement – et inconsciemment – par l’ire gaullienne. Au regard 
de cette incroyable liberté, Jean Rivero fait penser à un baladin dans une curia 
regis après une colère royale, à ce Sébastien Chicot que décrit Alexandre Dumas 
dans La Dame de Monsoreau ou dans Les Quarante-cinq : homme d’armes prêt 
au combat, intelligence vive délivrée des convenances, prompt au reproche et à 
la critique, attaché aux rigueurs de l’État de droit mais conscient de la nécessité 
de cette part d’ombre inhérente au fonctionnement d’un corps qui conseille et 
qui juge. Tel fut Jean Rivero.

Ernest Renan a écrit dans ses Fragments philosophiques : « le but du monde 
est de produire la raison ». Jean Rivero, qui incarna seul l’université, a librement 
et magistralement participé à cette production collective de la raison juridique.

46	 F. Mélin-Soucramanien, F. Melleray (dir.), Le Professeur Jean Rivero ou La Liberté en action, 
Dalloz, 2012, 133 pages.

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   193 03/09/2015   17:26:15



Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   194 03/09/2015   17:26:15



195Analyses de l’actualité : éditoriaux de Jean Rivero parus dans La Croix (1961-1987)

Analyses de l’actualité.  
Éditoriaux de Jean Rivero  
parus entre 1961 et 1987  

dans le journal La Croix

Avant-propos de Martine de BOISDEFFRE
Préface de Jean-Claude VENEZIA

Sommaire des éditoriaux de Jean Rivero
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	 Sur les tribunaux d’exception (8/6/1961)
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Conseil d’État
	 Un racisme antivieux ? (21/9/1974)
	 Un racisme antivieux ? Acte II (1/9/1984)
	 1799-1974 : le Conseil d’État publie ses Mémoires (22/1/1975)
	 Qui gouverne en France ? De Francis de Baecque (17/4/1977)
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	 Accélérer la justice administrative (27/11/1985)
	 Le Conseil d’État : faux et vrais problèmes (28/11/1986)
	 Léon Noël : un témoignage (1/9/1987)
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Avant-propos
Martine de BOISDEFFRE

En complément de la conférence d’Olivier Carton sur la réforme de 1963, 
il est proposé de redécouvrir la pensée et l’esprit de Jean Rivero à travers les 
chroniques qu’il a fait paraître pendant plus de vingt ans dans le journal La Croix. 
Parmi celles-ci, un choix a été opéré. Un petit nombre d’entre elles présentaient, 
en effet, un caractère un peu circonstanciel et n’ont pas été retenues. Les autres, 
l’essentiel, ont été rassemblées autour de trois thèmes : la justice, le Conseil 
d’État et le Conseil constitutionnel. On y goûtera la finesse des analyses du 
grand professeur de droit, mais aussi l’humour et l’inimitable sens de la formule 
du chroniqueur. Vient conclure cette sélection un article paru à l’occasion du 
cinquantenaire de l’armistice du 11 novembre 1918 où Jean Rivero rend un 
hommage à la fois lucide et plein de sensibilité à l’engagement des combattants 
de la Grande Guerre. Ainsi est tiré comme un trait d’union entre l’anniversaire 
d’alors et notre actuel cycle de commémorations 1.

Une telle publication est due, à la suite de la conférence d’Olivier Carton, 
aux initiatives conjuguées de Daniel Labetoulle, président de section honoraire 
au Conseil d’État, et du professeur Jean-Claude Venezia. Elle a pu se faire grâce 
à l’accord de Mmes de La Taille-Rivero et Cabouat-Rivero, les deux filles du 
professeur. Qu’ils soient tous chaleureusement remerciés. Ma reconnaissance 
s’adresse aussi au journal La Croix qui a bien voulu autoriser la reproduction 
de ces textes.

1	 Pour plus d’éclairage sur les conceptions juridiques de Jean Rivero, le lecteur pourra égale-
ment se reporter aux actes du colloque organisé par l’Association française pour la recherche 
en droit administratif à l’université de Montpellier les 10, 11 et 12 juin 2009 parus sous le 
titre : « Le printemps de la recherche en l’honneur du professeur Jean Rivero », RFDA 2009, no 5.
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Préface
Jean-Claude VENEZIA

Celui à qui revient l’honneur de présenter les pages qui vont suivre a connu 
Jean Rivero, moins que d’autres assurément, mais ce fut un privilège.

Depuis qu’il nous a quittés, des journées d’études ont eu lieu, des colloques se 
sont tenus, des articles ont été publiés concernant sa pensée juridique. Nous avons 
nous-même, après avoir déjà évoqué sa mémoire, étudié les préfaces qu’il avait données 
aux thèses qu’il avait dirigées et les rapports de synthèse qu’il avait présentés durant 
quelque quinze ans, en clôture des colloques du Centre européen d’administration 
publique d’Aix-en-Provence à la suite du rapport de synthèse, encore présent dans les 
mémoires de tous ceux qui l’avaient écouté, par lequel il avait clos en 1979 le colloque 
d’Aix-en-Provence sur La loi et le règlement. En lisant et en relisant ces préfaces, ces 
rapports de synthèse, on éprouve l’impression que leur auteur ne nous a pas quittés. 
On y ressent à chaque instant sa présence comme à chaque instant on y retrouve ses 
qualités : son intelligence, sa culture, son goût du travail bien fait, un humanisme 
qui innerve toute son œuvre et un style qui n’appartient qu’à lui.

Cette présence, ces qualités, on les retrouve dans les articles que, durant vingt 
ans, il a donnés au journal La Croix, un journal que l’on ne remerciera jamais 
assez d’avoir pris et le soin et le temps de nous les procurer.

Sans préjudice du fait qu’ils constituent un témoignage de tout premier plan sur 
la vie politique et sociale de la France sous la Ve République, chacun de ces articles 
est pensé et rendu avec un art consommé. À la différence des écrits proprement 
juridiques qui présentent souvent un caractère d’intemporalité, les articles donnés 
à La Croix par Jean Rivero s’insèrent toujours dans l’actualité et s’adressent à un 
public qui, s’il est concerné par le droit, en est rarement un spécialiste.

Certains parmi les sujets abordés, et l’on comprend que ce soient eux qui, 
pour l’essentiel, aient été retenus pour cette publication, mettent en cause des 
institutions ou des règles de droit : Conseil constitutionnel, Conseil d’État… Ils 
sont pour l’auteur autant d’occasions d’illustrer son talent pédagogique, étant 
bien précisé que si le problème comporte en droit plusieurs solutions, Jean Rivero 
indique quelle est, en conscience, celle qui aurait ses préférences.

Mais d’autres sujets sont ce que l’on appellerait de nos jours des « sujets de 
société ». Ils n’ont pu, et c’est naturel, trouver place ici. Disons, s’agissant de ces 
articles, que c’est ici en conscience que Jean Rivero prend position mais au terme 
d’un raisonnement conduit avec rigueur et précision. Qu’il s’agisse des uns ou des 
autres, on ne sera donc pas surpris de constater que l’auteur du Huron au Palais-
Royal se révèle, dans certains articles, un redoutable pamphlétaire. On ne sera pas 
surpris non plus de constater que certains thèmes qui irriguent toute l’œuvre de Jean 
Rivero, à savoir le primat de l’homme, soient présents dans la plupart de ses articles.

Nous sommes heureux en redisant nos remerciements les plus sincères au 
journal La Croix et notre reconnaissance au président Daniel Labetoulle qui a 
été l’initiateur de cette réédition, de les présenter à toutes celles et à tous ceux 
qui ont connu, admiré et aimé Jean Rivero.
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Justice

« Sur les tribunaux d’exception »
(La Croix, 8 juin 1961)

Il y a de détestables souverains légitimes et d’excellents tyrans ; mais on ne 
peut pas raisonner sur les institutions d’après la seule qualité des hommes qui les 
incarnent : la vertu du tyran, la malfaisance du souverain légitime, n’empêchent 
pas que la souveraineté légitime soit, dans son principe, supérieure à la tyrannie. 
Que telle juridiction d’exception puisse juger avec plus d’humaine sérénité que telle 
juridiction ordinaire, c’est – malheureusement – certain : mais cette constatation 
ne dispense pas de s’interroger sur la vertu de l’institution.

Les juridictions d’exception sont celles que le pouvoir crée pour leur donner 
compétence, dans une circonstance donnée, à la place des juridictions répressives 
ordinaires dessaisies à leur profit. Des raisons diverses peuvent expliquer, et parfois 
justifier, cette création : le caractère particulier des faits qu’il s’agit de réprimer, 
la volonté d’accélérer le cours de la justice ; mais, pour l’essentiel, le pouvoir ne 
dessaisirait pas le juge ordinaire s’il n’attendait de celui qu’il investit qu’il juge 
autrement que ne l’eût fait celui qu’il dessaisit. Or, il n’y a pour le juge qu’une 
norme de jugement : et c’est la justice. « Rendre la justice » : la formule a beau 
être passée dans la langue courante, il faut lui restituer sa pleine valeur. Si donc 
on décharge le juge ordinaire du soin de juger, c’est, ou bien parce qu’on redoute 
qu’il ne juge pas selon la justice – et alors quel désaveu infligé par le pouvoir 
à ceux qu’il a lui-même institués ! – ou bien parce qu’on souhaite, dans le cas 
considéré, un jugement que la justice n’inspirerait pas.

La trop longue expérience des juridictions d’exception que la France a connues 
depuis 1940 n’infirme pas ce propos pessimiste : cours martiales des derniers 
temps de Vichy, cours de justice et commissions d’épuration de la Libération ne 
furent point instituées pour rendre une justice sereine, mais une justice partisane ; 
et sans doute, il s’est trouvé, dans les unes et dans les autres, des hommes qui 
ont mis la justice au-dessus de la passion ; cela ne suffit pas à conjurer les périls 
que l’institution porte en elle-même pour la sécurité des citoyens.

À partir du moment, en effet, où le pouvoir prend l’habitude, chaque fois 
que sa sécurité est en jeu, de s’en remettre, pour punir des adversaires de l’ordre 
établi, à d’autres juges que ceux auxquels le droit commun donnerait compétence, 
la tentation est grande, pour lui, de transformer le débat judiciaire en un rituel, 
dont le dernier acte est dicté d’avance.

Certes, la justice politique est, par définition, plus imparfaite encore que 
n’importe quelle autre forme de justice humaine, puisqu’elle suppose, au départ, 
l’échec de la tentative dont le succès eût mis au banc des accusés ceux-là mêmes 
qui engagent la poursuite. Ce n’est pas une raison pour renoncer à tenter de la 
maintenir dans les cadres et dans les limites qui permettent de lui conserver sans 
blasphème le nom de justice.
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que la France jusqu’à présent, n’a pas de commission unique de classification pour 
l’ensemble des écrans ; de même, il n’existe de classification systématique que pour les 
films qui sortent en salle. C’est pourquoi la France ne classe que 20 % des films alors 
que nos voisins en classent 80 %. Enfin, les critères que nous utilisons sont beaucoup 
plus laxistes que ceux de nos voisins. Nous proposons donc que la commission de 
classification soit transformée : dans sa saisine, qui doit s’étendre progressivement 
à tous les écrans, vidéocassettes, DVD, jeux vidéo et ultérieurement Internet ; dans 
sa composition qui doit admettre des représentants du droit des enfants […], mais 
aussi des diffuseurs, aujourd’hui absents ; dans ses modalités de fonctionnement 
par un vote à la majorité simple ; dans son droit à l’interdiction absolue. Ce 
droit doit faire place à la décision du juge 11. »

De ce rapport, deux mesures principales s’ensuivront. Si l’idée d’une commis-
sion multimédia n’est même pas étudiée par nos gouvernements, la première 
mesure à être prise en compte porte sur la modification de la composition de 
la commission. Le but est de réduire la place qu’y prennent les professionnels, 
dont le poids est considéré comme trop important, non pas d’ailleurs du point 
de vue numérique mais du point de vue de leur présence et de leur participation. 
La deuxième grande orientation de cette recomposition consiste à faire entrer 
dans la commission des représentants de la société, qui n’y étaient pas auparavant 
assez représentés, notamment des experts, des pédopsychiatres, un représentant 
du défenseur des enfants et, enfin, des représentants des associations familiales. 
Depuis la modification de décembre 2003, la composition n’a pas changé. Elle 
repose sur quatre collèges qui rassemblent vingt-huit membres : le premier est 
composé de neuf professionnels du cinéma et représente tous les différents métiers 
de la profession ; le second comporte cinq représentants des administrations 
intéressées par la classification – la Défense n’y est plus représentée mais il y a 
l’Intérieur, la Justice, la Santé, la Famille et l’Éducation nationale ; le troisième 
collège se compose de treize experts, parmi lesquels on trouve le défenseur des 
enfants et les associations familiales dont il a été fait mention ; enfin, le dernier 
collège réunit quatre jeunes. Outre cette modification de composition, le vote 
à la majorité simple a été adopté. De fait, lorsque le moins de dix-huit ans était 
réintroduit en 2001 à la suite de l’affaire Baise-moi, il avait été assorti d’une 
mesure qui requérait, pour que le moins dix-huit ans puisse être adopté par la 
commission, une majorité des deux tiers. En 2003, cette majorité devient une 
majorité simple. Dans ces conditions, il devient plus facile d’interdire un film 
aux moins de dix-huit ans. Voilà les deux moments importants des années 2000. 
Ils conduisent à une commission appelée à resserrer ses critères et ses avis, dans 
un contexte où les images en accès libre sont de plus en plus nombreuses. C’est 
à ce moment-là que je suis nommée en 2004 à la présidence de la commission.

En dépit de ces nouvelles dispositions et de l’évolution du contexte, il y a, 
tout bien considéré, une très grande constance des missions de la commission 
et des modalités suivant lesquelles elle exerce sa fonction. Les missions de la 
commission restent orientées vers le même objectif : protéger les enfants et les 

11	 Recommandations du rapport Kriegel.
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adolescents. La notion de protection de l’enfance et de l’adolescence a d’ailleurs 
attendu l’ordonnance du 28 juillet 2009 pour être réellement introduite dans le 
droit positif. Si elle a réformé l’établissement du personnel du cinéma pour en 
faire un établissement public et si elle a modifié un certain nombre de dispositions 
du code du cinéma, cette ordonnance a pour la première fois explicité le fait que 
le visa délivré par la commission a pour objet de protéger les enfants et les jeunes 
des images potentiellement dangereuses, ainsi que de veiller à ce que des images 
attentatoires à la dignité humaine ne puissent pas trouver de spectateurs. Le but 
de protection demeure le même. Une autre caractéristique de la commission 
française repose sur l’absence de code préalable à la lecture des images. Chaque 
film doit être apprécié dans sa totalité compte tenu de son climat, du propos de 
son réalisateur, de ce qu’il montre à voir. Dans tous les cas, il n’est pas question 
d’une grille préalable de lecture, même si, évidemment, les sujets de préoccupation 
de la commission sont ceux qu’appelle l’exercice de sa mission, c’est-à-dire la 
classification des images violentes ou des films qui, sans comporter des images 
violentes, incitent à des comportements déviants ou à risque pour les jeunes, des 
films qui traitent de sujets difficiles dont on peut penser qu’un enfant n’est pas 
apte à les comprendre ou encore des films qui sont susceptibles, selon la catégorie 
d’âge où il se situe, de troubler son développement et d’attenter à sa sensibilité. 
Aussi, la commission surveille les films dont les sujets portent sur la pédophilie, 
l’inceste, le suicide ou la représentation des actes sexuels, même si, concernant 
ce dernier sujet, il est vrai que la France a toujours été plus libérale qu’ailleurs. 
Aujourd’hui, la préoccupation est davantage de mettre en garde contre la violence 
que contre les représentations à caractère sexuel.

La deuxième constante qui peut être dégagée repose sur les clivages qui 
traversent la commission. En dépit de leur caractère caricatural, ils opposent 
une aile libérale et une autre plus conservatrice. L’aile libérale est largement 
représentée par les professionnels du cinéma. Elle défend la liberté d’expression 
et une utilisation de l’image qui soit utile et pédagogique pour l’enfant. Il est 
vrai que l’effet cathartique de la peur, la nécessité d’apprendre à surmonter et à 
dépasser des angoisses et des étapes, peuvent passer par des émotions apprises 
par les images. L’aile libérale insiste sur le fait que la violence est aujourd’hui 
partout et que, par conséquent, l’enfant est aujourd’hui plus acclimaté qu’hier 
à vivre avec, à la dompter ou à s’en distancier. Enfin, l’aile libérale est sensible à 
l’incidence économique de la classification. La production cinématographique 
française actuelle, même si elle ne représente pas la majorité de ce que nous voyons 
à la commission – nous voyons surtout des films étrangers –, est aujourd’hui une 
cinématographie essentiellement produite par la contribution de la télévision. 
Or, les interdictions aux moins de douze ans prohibent le passage des films en 
prime time, excepté une autorisation de diffusion de quatre soirs par an, si bien 
qu’un film interdit aux moins de douze ans peut avoir des difficultés dans ses 
relations avec ses coproducteurs télévisuels. Le moins de seize ans interdit au 
film de passer à moins de 22 heures et le moins de dix-huit ans emporte des 
conséquences dramatiques pour le film, puisqu’il ne peut passer à minuit que 
sur les chaînes cryptées. C’est donc en réalité une mort pour la diffusion du 
film. En dépit de ces oppositions, les débats permettent aux deux points de vue 
de se rejoindre. À travers tous les sujets difficiles qui viennent d’être évoqués, la 
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commission cherche surtout à mesurer la capacité de l’enfant à se distancier de 
ce qu’il voit, à mesurer également sa capacité de comprendre et d’expliquer, de 
parler de ce qu’il aura vu.

Les polémiques qui ont surgi depuis les années 2000 concernent essentiel-
lement l’utilisation du moins de dix-huit ans depuis qu’il a été réintroduit dans 
la boîte à outils de la commission de classification. Nous avons eu sur le moins 
de dix-huit ans des débats assez vifs et quelques décisions du Conseil d’État qui 
nous ont permis d’éclairer la lecture que nous devions faire du nouvel article 3.1 
du décret de 1990 modifié en 2001. Je dirai qu’il y a trois films dont on peut 
parler, susceptibles de particulièrement illustrer les discussions que l’on a pu avoir 
concernant l’utilisation de cette nouvelle classification. La première a concerné 
Saw III, qui appartient à une série de films dont les deux premiers avaient été 
interdits aux moins de seize ans, un film dit « de genre », qui montre des choses 
épouvantables à voir, avec des scènes de torture, de sang, tout cela habillé dans 
des scénarios d’ailleurs peu compréhensibles. La commission a voté à la majorité 
simple une interdiction aux moins de dix-huit ans, qui n’a pas été contestée au 
contentieux mais qui a fait l’objet de polémiques sur le thème du film de genre, 
c’est-à-dire dont les spectateurs peuvent normalement s’attendre à en avoir pour 
leur argent, et qui, de ce fait, ne justifierait pas sa classification sous le moins de 
dix-huit ans. Cela a donc été le premier débat : est-ce qu’un film de genre peut 
être classé sous le moins de dix-huit ans ? Même si la commission ne l’a pas refait 
depuis Saw III, elle a voulu montrer que cette interdiction pouvait atteindre des 
films d’horreur, extrêmement violents. Le deuxième débat a tourné autour de 
la question de savoir si un film du patrimoine de l’histoire du cinéma, Quand 
l’embryon part braconner, film japonais de 1966, en noir et blanc, qui raconte 
l’histoire d’une jeune femme séquestrée par un homme, de ses humiliations et 
de ses tortures lors d’une même nuit d’enfermement, pouvait justifier du moins 
de dix-huit ans, alors que dans ce film, il est vrai, il n’y avait pas de scènes de 
sexe non simulées. Dans ces conditions, on était en droit de s’interroger sur le 
caractère de très grande violence de ces images, dans la mesure où ce film ne 
comportait pas directement d’images qu’il était possible de caractériser comme 
telles. L’atmosphère et le climat du film étaient difficilement supportables. 
Il y a eu un contentieux sur ce film mais le Conseil d’État a considéré que 
notre interdiction aux moins de dix-huit ans était justifiée du fait des scènes 
d’humiliation faites à une femme dans les circonstances où elles étaient filmées. 
Le Conseil d’État s’exprime ainsi : « ce film comporte, par la représentation d’une 
rencontre banale entre un homme et une femme, de nombreuses scènes de torture et 
de sadisme de grande violence physique et psychologique et présente une image des 
relations entre les sexes fondée sur la séquestration, l’humiliation et l’avilissement du 
personnage féminin dont la mise en scène est de nature à heurter la sensibilité des 
mineurs, qu’ainsi le ministre n’a pas commis d’erreur d’appréciation en interdisant 
la diffusion du film aux mineurs de moins de dix-huit ans ».

Très récemment, le moins de dix-huit ans a été l’objet de discussion à propos 
d’un film dénommé Martyr, film français, et qui est un film dont l’histoire porte 
aussi sur une relation de torture d’une jeune femme qui, quoique victime de 
ces tortures, va aspirer à travers elles à une forme de rédemption. Le film est 
extrêmement pervers sur l’utilisation de la violence et des relations victime/
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bourreau. La commission a proposé d’interdire le film aux moins de dix-huit 
ans, mais le ministre, disposant de la faculté de lui redemander une deuxième 
délibération, en a usé, ce qui a conduit la commission à revoir sa proposition 
dans un deuxième temps et à réduire son interdiction à une de moins de seize 
ans. Ce cas est problématique. Il illustre la manière dont la jurisprudence de 
la commission n’est pas toujours lisible de l’extérieur ; car elle dépend aussi de 
la composition dans la salle le soir où elle délibère, de la présence de certaines 
personnalités et de certains collèges. En d’autres termes, certaines décisions 
subissent des lectures successives qui ne se complètent pas ou ne s’harmonisent 
pas toujours de manière satisfaisante.

La dernière constante qui peut être signalée concerne la singularité de la 
commission française parmi les commissions de classification mondiales. D’abord, 
elle se caractérise par un très grand libéralisme de décision. Entre 88 et 90 % des 
films sont des films classés « tout public », ce qui est une proportion tout à fait 
considérable. Généralement, les classifications que nous proposons sont toujours 
marquées par un très grand libéralisme, même si les comparaisons sont parfois 
difficiles à faire, en raison des différences que présentent les systèmes d’un pays 
à l’autre. J’en relève trois cas récents : Titanic et Jurassic Park ont été classés « tout 
public » en France alors qu’ils ont fait l’objet d’une interdiction aux moins de 
douze ans en Grande-Bretagne ; Austèle a été interdit aux moins de seize ans en 
France, aux moins de dix-huit ans dans d’autres pays. La deuxième singularité 
réside dans le fait que la commission reste une commission qui ne classe que 
des films alors que d’autres commissions dans le monde ont vu leurs pouvoirs 
étendus à la classification d’autres médias. La commission britannique notamment 
est une sorte d’autorité indépendante, qui classe les films et les jeux vidéo, qui 
exerce une vigilance sur Internet et qui est aussi compétente sur la télévision. Le 
même système vaut en Australie. Ces commissions ne sont pas composées de 
bénévoles comme en France ; ce sont des commissions composées de collèges 
de vrais professionnels de la classification, dont les moyens de travail sont bien 
plus considérables que ceux dont dispose la commission française. Ils disposent 
de moyens d’enquête, de moyens d’évaluation, de sites s’adressant à la fois aux 
parents et aux enfants. Ils ont la possibilité de constituer des panels à partir 
desquels ils font des confrontations directes avant de procéder à des classifications. 
Les institutions sont donc plus professionnelles dans leur organisation et elles 
possèdent des méthodes de travail, qui, à certains égards, sont plus modernes 
que les nôtres. Nous restons une commission de bénévoles, partie prenante des 
débats qui ont lieu sur la classification et qui discute d’un film après en avoir vu 
intégralement les images.

La dernière singularité de la commission française repose sur la constance de 
nos outils de classification. En dehors du fait que nous avons réintroduit l’inter-
diction aux moins de dix-huit ans, ces outils n’ont pas évolué depuis vingt-cinq 
ans, alors que dans les autres pays, ils ont évolué, notamment par le recours à la 
mesure dite « de l’accompagnement parental ». Cette mesure existe dans beaucoup 
de pays et permet de lever l’interdiction, à partir du moment où l’enfant est 
accompagné par un adulte. Si elle a parfois causé des difficultés d’application 
dans certains pays – notamment du fait que certains adultes spécialistes de 
l’accompagnement parental ne sont pas toujours soucieux de la protection de 
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l’enfance ou, du moins, de la pédagogie à faire sur le film –, elle a néanmoins 
donné satisfaction. Il serait probablement utile de l’introduire en France.

À ces trois égards, notre commission reste singulière. C’est ce qui ressort des 
réunions annuelles des classificateurs européens et mondiaux. Elle est toujours 
sujette à étonnement du fait du libéralisme de ses appréciations. Aujourd’hui, il me 
semble que la question commune qui traverse un certain nombre de classifications 
est celle de savoir s’il y a toujours place pour un contrôle a priori, c’est-à-dire s’il 
est toujours légitime d’avoir un système d’interdiction a priori pour le cinéma, 
alors que, comme il a été signalé antérieurement, on évolue dans un univers où 
les images, y compris celles du cinéma, sont en accès libre, immédiatement après 
avoir quitté les salles de cinéma, où, en général, elles restent très peu de temps. 
La question se pose bel et bien.

Certaines instances de classification étrangères s’orientent de plus en plus vers 
l’idée que, dans un univers où le contrôle des images est devenu impossible, il vaut 
mieux recommander, conseiller, et assurer une fonction d’accompagnement des 
parents plutôt qu’exercer une fonction de classification stricte. Lorsque j’évoque 
l’accompagnement parental, il faut comprendre qu’un nombre important de 
classificateurs considèrent que le problème réside aujourd’hui dans ce qu’ils 
appellent le « digital gap » qui sépare les jeunes générations de celle de leurs 
parents. Selon eux, c’est ce fossé qu’il faut combler, en donnant aux parents les 
moyens de se repérer dans l’univers des images et d’accompagner leurs enfants 
ou, du moins, de partager avec eux cette culture de l’image.

La deuxième orientation actuelle porte sur l’évolution vers un système 
d’autorégulation. Il existe d’ailleurs depuis peu en France pour les vidéos, puisque 
les cassettes vidéo sont classées par les distributeurs eux-mêmes, par ceux qui 
les mettent en vente. Ils recourent à un système d’autorégulation avec une 
classification qui correspond à la classification cinéma. Cette autorégulation 
peut aussi être exportée à Internet, en demandant aux fournisseurs d’accès un 
contenu particulier et en exigeant de leur part une fonction de surveillance 
dans les images qu’ils diffusent. L’idée est d’aller vers un système qui obligerait à 
une responsabilisation des éditeurs, qui placerait les pouvoirs publics dans une 
fonction d’éducateurs et de formateurs, plutôt que vers le choix d’un contrôle 
a priori. À ce sujet, le rapport Brisset parlait d’un « droit de l’enfant à l’éducation 
de l’image », qui place les pouvoirs publics dans une fonction non seulement de 
vigilance, mais surtout de formation sur ces questions.

Cela étant, il faut noter que les partisans en France d’un système d’interdiction 
et de classification des films restent très nombreux. Ils sont d’ailleurs probablement 
majoritaires au sein de ceux qui réfléchissent à ces questions. On considère au 
fond que le cinéma est un « média chaud », qui a gardé son statut d’attraction 
foraine, et qui nécessite sans doute la présence de ce que les Anglais appellent un 
« gate keeper », c’est-à-dire d’un vigile ou d’une personne qui surveille la grande 
porte d’entrée des films qui seront diffusés. Dans la mesure où le cinéma reste 
la grande référence dans les images, continuer à classer un média de référence, 
même si cette classification doit rester platonique dans ses effets pratiques, 
conserve un caractère au fond symbolique dans les représentations que la société 
se fait d’un certain nombre de valeurs et reste important. Pour conclure, je dirai 
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que, comme dans le film de Luchino Visconti de 1963 Le Guépard, il faut que 
tout bouge pour que rien ne bouge, que tout change pour que rien ne change. 
Au fond, en matière de classification cinématographique, les chosent se passent 
également ainsi.
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Georges Pompidou et le Conseil d’État

Colloque organisé par le Comité d’histoire du Conseil d’État  
et de la juridiction administrative le 24 novembre 1014

Allocution d’accueil
Jean-Marc SAUVÉ 1

Monsieur le Premier ministre,
Mesdames et Messieurs,
Mes chers collègues,
« C’est un fait que notre droit public est largement l’œuvre de votre Assemblée. Mais 

cette autorité qui vous est reconnue comporte en elle-même son lot de responsabilités et 
de difficultés. Car l’ouvrage doit sans cesse être remis sur le métier pour s’adapter à une 
réalité mouvante et parfois en préparer les changements nécessaires. » C’est en ces termes 
que, le 28 avril 1970, soit un an jour pour jour après le départ du général de Gaulle 
de la présidence de la République, le président Georges Pompidou s’adressa aux 
membres du Conseil d’État. Se fait entendre dans son propos l’hommage sincère 
et respectueux au « premier corps de l’État », au conseiller du gouvernement et au 
juge de son administration. Mais s’y révèle aussi une connaissance intérieure et 
personnelle de sa fonction et de sa finalité démocratiques, dans l’orientation et la 
régulation des rapports entre les individus et l’État.

Revenir sur les relations qu’a entretenues avec notre institution Georges 
Pompidou, c’est d’abord, à l’occasion du 40e anniversaire de sa disparition, 
revisiter un pan de notre histoire administrative et politique. C’est le faire sous 
le prisme d’un itinéraire inédit et unique, qui conduisit un maître des requêtes, 
rapporteur à la section du contentieux, à l’exercice des fonctions éminentes de 
Premier ministre, puis de président de la République. C’est aussi percevoir, dans 
la singularité d’un parcours et les caractéristiques d’une époque, l’actualité d’une 
conception de l’État et de l’intérêt général, en prise avec des contraintes sociales 
et économiques qui, sous des formes différentes, forment aujourd’hui encore la 
trame et le champ de l’action des responsables publics. En se gardant du double 
écueil de l’anachronisme et de l’illusion rétrospective, nous avons encore beau-
coup à puiser dans la lucidité et le sens des responsabilités de cet homme d’État.

* 
*  *

1	 Texte écrit en collaboration avec Stéphane Eustache, conseiller de tribunal administratif et de 
cour administrative d’appel, chargé de mission auprès du vice-président du Conseil d’État.
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Au Conseil d’État, où il fut nommé le 30 août 1946 maître des requêtes à 
l’initiative de Jean Donnedieu de Vabres 2, l’ancien chargé de mission 3 au cabinet 
du général de Gaulle de septembre 1944 à janvier 1946 fait preuve des qualités 
rares qui l’ont déjà distingué. Ce normalien, qui apprend vite, raisonne bien et 
sait s’adapter, s’initie avec un intérêt soutenu 4 et reconnu aux arcanes du droit 
public et il apporte rapidement à la deuxième sous-section où il est affecté un 
concours opérationnel dans des matières délicates, comme le contentieux des 
mesures d’épuration et des arrestations arbitraires, ou plus techniques et austères, 
comme les affaires de fonction publique. Georges Pompidou partage alors son 
activité au Conseil d’État 5 avec celles, bientôt intermittentes, d’adjoint au 
commissaire général au tourisme 6, puis avec sa charge de trésorier de la fonda-
tion Anne de Gaulle 7 et, surtout, à compter d’avril 1948 8, avec ses fonctions 
de chef de cabinet du général de Gaulle. Durant cette période, la diversité de 
ces responsabilités n’éclipse cependant en rien, mais vient plutôt compléter son 
apprentissage et son expérience du service de l’État. Comme il en témoigne dans 
son discours d’avril 1970, il conserve du Conseil d’État un souvenir « heureux » : 
« Urbanité des rapports, liberté de pensée et d’expression, souci de la chose publique, 
voilà le souvenir, écrit-il, que j’ai gardé de mes collègues. »

Le Premier ministre du général de Gaulle puis le deuxième président de la 
jeune Ve République ont aussi compté, dans leur projet de modernisation de 
la France, sur l’expertise du Conseil d’État, sur sa connaissance des rouages 
administratifs et des leviers de leur efficacité. Avant même que l’inflation 
et l’instabilité normatives n’aient atteint le stade pathologique que nous 
connaissons aujourd’hui, la clarification et la simplification du droit ont été 
identifiées par Georges Pompidou comme une tâche primordiale pour le 
Conseil d’État, comme pour les responsables publics : « La condition première 
du respect du droit, c’est qu’il soit connu et compris de ceux auxquels il s’adresse, 
comme de ceux qui l’appliquent 9. » Bien plus, en conciliant l’autorité de 
l’État et les droits des citoyens, le Conseil d’État assure aux yeux de Georges 
Pompidou, par l’exercice de sa fonction institutionnelle, un gage de stabilité 

2	 Georges Pompidou, Pour rétablir une vérité, éd. Flammarion, 1982, p. 46-47.
3	 Georges Pompidou est alors chargé de deux secteurs : l’Éducation nationale et l’Informa-

tion, voir Éric Roussel, Georges Pompidou, éd. Tempus, 2004, p. 68.
4	 Georges Pompidou, Pour rétablir une vérité, op. cit., p. 47 : « Il faut dire qu’il n’y a rien de plus 

excitant que de s’initier à de nouvelles disciplines et que même le droit administratif me passionna 
pendant plusieurs années. »

5	 Avec l’accord du vice-président René Cassin, voir Georges Pompidou, Pour rétablir une 
vérité, op. cit., p. 55.

6	 Éric Roussel, Georges Pompidou, op. cit., p.74.
7	 Georges Pompidou, Pour rétablir une vérité, op. cit., p. 49.
8	 Éric Roussel, Georges Pompidou, op. cit., p. 80.
9	 « Statuant au contentieux ou prononçant vos avis en matière administrative, vous devez vous 

garder du dogmatisme, pour rechercher l’efficacité, la souplesse, je dirai même le dépouillement. 
La condition première du respect du droit, c’est qu’il soit connu et compris de ceux auxquels il 
s’adresse comme de ceux qui l’appliquent », G. Pompidou, discours du 28 avril 1970 au Conseil 
d’État.

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   258 03/09/2015   17:26:20



259Georges Pompidou et le Conseil d’État

et de confiance en l’action publique dans une société en plein bouleversement 
social et économique. Il garantit, par la protection des libertés individuelles, 
les fondements de l’État de droit et il préserve surtout, dans une société 
désagrégée aux intérêts rivaux, la force cohésive qui, dans notre histoire, a 
fait de l’État l’opérateur de l’unité nationale 10.

*
*  *

Les rapports de Georges Pompidou et du Conseil d’État sont ainsi indis-
sociables d’une réflexion sur les finalités essentielles de l’État dans la société 
contemporaine, marquée par la puissance centrifuge des individualismes, mais 
aussi sur les difficultés pratiques, juridiques, économiques et politiques de leur 
réalisation au service des libertés individuelles et du bien-être collectif. Ni monstre 
froid, ni Léviathan antidémocratique, l’État en France a la charge de faire préva-
loir l’intérêt général, alors que la pression des intérêts particuliers s’impose avec 
évidence et immédiateté aux pouvoirs publics ; il a la charge de faire converger 
et s’associer les initiatives au-delà des égoïsmes catégoriels, comme de défendre 
l’exercice des libertés individuelles contre tout arbitraire.

Georges Pompidou, c’est aussi une éthique de l’engagement politique, où 
la loyauté et la fidélité servent toujours un débat d’idées clair, assumé et plein 
de conviction ; c’est encore une éthique du service de l’intérêt général, où les 
compétences techniques ne l’emportent jamais sur le sens des responsabilités et 
des réalités pratiques 11 ; c’est, enfin, une conception élevée du destin de la France, 
aux antipodes de la superbe et de l’autosatisfaction, conception qui invite les 
responsables publics à agir avec lucidité et résolution dans la voie dépouillée, 
étroite et parfois solitaire de l’éthique de la responsabilité.

10	 « En présence d’intérêts collectifs multiples, le citoyen reste démuni et exposé aux plus graves 
atteintes. Dès lors, le temps n’est plus où dans un pays tel que le nôtre, l’autorité de l’État pou-
vait apparaître comme une menace pour la liberté du citoyen, elle en constitue au contraire 
aujourd’hui la plus solide et la meilleure garantie », G. Pompidou, discours du 28 avril 1970 
au Conseil d’État.

11	 « La politique doit être celle des “politiques” au sens vrai du terme, de ceux pour qui les pro-
blèmes humains l’emportent sur tous les autres, ceux qui ont de ces problèmes une connaissance 
concrète, née du contact avec les hommes, non d’une analyse abstraite, ou pseudo-scientifique, de 
l’homme. C’est en fréquentant les hommes, en mesurant leurs difficultés, leurs souffrances, leurs 
désirs et leurs besoins immédiats, tels qu’ils les ressentent ou tels parfois qu’il faut leur apprendre à 
les discerner, qu’on se rend capable de gouverner, c’est-à-dire, effectivement, d’assurer à un peuple 
le maximum de bonheur compatible avec les possibilités nationales et la conjoncture extérieure », 
G. Pompidou, Le Nœud gordien, p. 202-203.
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Introduction
Martine de BOISDEFFRE

Monsieur le Premier ministre,
Monsieur le vice-président du Conseil d’État,
Monsieur le Ministre,
Monsieur le Président de l’Association Georges Pompidou,
Mesdames et Messieurs, avec une pensée particulière pour les membres de 

la famille de Georges Pompidou, qui nous font le plaisir de leur présence,
Monsieur le Vice-président du Conseil d’État vient de mettre en lumière les 

traits saillants des rapports entre Georges Pompidou et le Conseil d’État, ainsi 
que l’actualité de sa pensée sur l’État et les administrations publiques.

Je souhaiterais maintenant apporter deux éclairages complémentaires, l’un 
du point de vue du Comité d’histoire, l’autre plus personnel.

*
*  *

Le colloque de cet après-midi pour l’organisation duquel nous avons eu 
l’accord du professeur Alain Pompidou, que je tiens à remercier, répond en effet 
à plusieurs des orientations que le Comité d’histoire du Conseil d’État et de la 
juridiction administrative s’est fixées pour mieux ordonner son activité, la rendre 
à la fois plus lisible et visible.

D’abord, coordonner nos événements avec des commémorations et célébrations 
importantes : il ne s’agit pas bien sûr de se référer à tous les anniversaires, quels 
qu’ils soient, mais seulement à ceux qui présentent pour nous un sens particulier. 
C’est bien le cas, en l’espèce, puisque cette année marque le 40e anniversaire de la 
mort, le 2 avril 1974, du président Pompidou. Il ne s’agit pas bien sûr non plus 
d’un axe exclusif pour la préparation de nos projets, mais d’un fil conducteur.

Ensuite, donner la parole, dans nos colloques, à des intervenants divers, 
représentant des disciplines différentes, afin d’organiser une pluralité d’approches, 
de croiser les regards, et d’ainsi enrichir l’étude et les échanges. S’exprimeront 
donc cet après-midi : un maître des requêtes au Conseil d’État actuellement 
responsable du Centre de recherches et de diffusion juridiques, Jean Lessi. Il 
présentera Georges Pompidou dans sa fonction de rapporteur à la section du 
contentieux, qu’il tint de 1947 à 1953 sous la présidence en particulier du 
président Bouffandeau ; puis un écrivain-journaliste réputé notamment pour 
ses portraits d’hommes politiques, Éric Roussel, traitera des rapports entretenus 
par Georges Pompidou avec le Conseil d’État après son départ de l’institution. 
Enfin nous aurons le privilège d’entendre un témoin de premier rang de l’action 
de Georges Pompidou qui le suivit de l’hôtel Matignon au palais de l’Élysée, 
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Édouard Balladur, ancien Premier ministre et membre honoraire du Conseil 
d’État. Monsieur le Premier ministre, veuillez accepter l’expression de notre 
gratitude pour votre présence et votre participation à cet hommage.

Troisième objectif, accompagner nos journées d’études, nos colloques, d’un 
travail sur les sources, les appuyer sur une exploitation de nos archives souvent 
inédites et nombreuses – pas sur tout d’ailleurs, mais un tel constat est en lui-
même intéressant –, afin de mieux connaître celles-ci, de les valoriser et de les 
mettre à la disposition des chercheurs. Ce fut le cas en l’espèce pour les deux 
premières interventions – je voudrais à cet égard remercier les Archives nationales 
pour leur aide précieuse et saluer le travail sur les agendas réalisé par l’Association 
Georges Pompidou. La conclusion de M. Édouard Balladur relèverait plutôt de 
ce que les archivistes appellent « recueil de témoignage oral ».

*
*  *

Exercice auquel je voudrais me livrer rapidement maintenant, afin de vous 
expliquer pourquoi je suis particulièrement honorée de présider cet après-midi.

Je n’ai évidemment jamais rencontré Georges Pompidou, mais je l’ai souvent 
vu et écouté à la télévision. Il était durant mon enfance et mon adolescence 
un des personnages phares – clefs – du paysage politique français aux côtés du 
général de Gaulle, puis à sa place. Ce fut le Premier ministre de la France et donc 
le nôtre, le mien, durant six ans, d’avril 1962 à juillet 1968, gérant aux mieux 
notamment les événements de Mai 1968, vécus pour moi à Provins, la ville d’un 
de ses ministres, Alain Peyrefitte. Ce fut ensuite notre président, pendant cinq ans.

C’était d’abord le fils d’instituteurs qui avait réussi le plus beau parcours que la 
République pouvait offrir, à force de travail, de mérite et de talent : un exemple donc.

C’était aussi « le normalien sachant écrire » que choisit le général de Gaulle sur 
la recommandation de René Brouillet : formule dont l’authenticité est parfois 
contestée, mais qui me fut souvent rappelée.

C’était encore l’homme de la modernité – de l’essor du réseau autoroutier, 
de la création du consortium Airbus (1970) au centre Pompidou annoncé en 
1969 –, mais sa lettre à Jacques Chaban-Delmas publiée dans Lettres, notes et 
portraits montre qu’il aimait les arbres et c’est lui qui institua en 1971 le ministère 
de la Protection de la nature et de l’Environnement, confié à Robert Poujade. 
C’était aussi un amateur d’art et de mobilier contemporains.

Quant au membre du Conseil d’État, vous avouerai-je que je ne l’appris que 
fort tard, après mon arrivée au Palais-Royal. J’ai le sentiment, faux peut-être, 
que cette appartenance n’était à l’époque guère évoquée. D’où l’intérêt de nos 
travaux d’aujourd’hui.

C’est enfin, et surtout, pour moi, l’homme de profonde culture qui aimait 
la poésie au point de lui consacrer une des meilleurs anthologies qui soient et la 
connaissait au point d’y trouver recours et secours – face à une question délicate 
d’un journaliste. C’est bien sûr celle de Jean-Michel Royer de RMC lors de la 
conférence de presse du 22 septembre 1969, il y a quarante-cinq ans, à propos 
de Gabrielle Russier. Et la réponse en six phrases entrecoupées de silences : « Je 
ne vous dirai pas tout ce que j’ai pensé, d’ailleurs, sur cette affaire… Ni même ce que 
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j’ai fait… Quant à ce que j’ai ressenti, comme beaucoup, eh bien,… comprenne qui 
voudra. Moi, mon remords, ce fut la victime raisonnable, au regard d’enfant perdue, 
celle qui ressemble aux morts, qui sont morts pour être aimés. C’est de l’Éluard. 
Merci, Mesdames et Messieurs. » Merci au président Georges Pompidou pour ce 
moment mémorable, pour cette citation admirable, et si bienvenue, d’un poème 
d’Éluard de 1944, pour avoir retrouvé l’assurance et la sérénité du regard grâce 
à la justesse et à la beauté de quelques vers.

Je donne la parole à Jean Lessi.

Georges Pompidou, rapporteur à la section 
du contentieux (1946-1954) 12

Jean LESSI

Georges Pompidou a été nommé maître des requêtes au Conseil d’État 
en 1946 et installé le 12 septembre 1946. Il faut avoir à l’esprit qu’il est arrivé 
dans un contexte particulier. La transition institutionnelle de l’après-guerre, les 
questionnements que l’institution avait connus, et même les mesures d’épuration 
dont certains de ses membres avaient fait l’objet, avaient marqué les années 
précédentes, sans que leurs effets soient totalement dissipés. Mais c’était surtout 
une période de renouveau avec, d’une part, la réorganisation entreprise par René 
Cassin, vice-président depuis 1944, débouchant sur l’ordonnance et le décret du 
31 juillet 1945, et, d’autre part, une remarquable effervescence jurisprudentielle 
qui a grandement contribué à l’affermissement de l’État de droit.

Jusqu’à la fin de l’année 1953, Georges Pompidou a exercé les fonctions de 
rapporteur à la section du contentieux. Il a été affecté à la 2e sous-section du 
contentieux, sous la présidence de Tony Bouffandeau, devenu président de la 
section du contentieux en 1952, puis sous la présidence de Philippe Renaudin. 
Georges Pompidou témoignera à plusieurs reprises de son admiration pour 
le président Bouffandeau, « ce grand président qu’était M. Bouffandeau », pour 
reprendre les termes de son discours du 26 avril 1970.

Avant d’en venir à Georges Pompidou lui-même, il faut dire deux mots de 
ce personnage important mais dont tous ne sont peut-être pas familiers, qu’est 
le rapporteur à la section du contentieux.

12	 Ce texte a été préparé grâce au précieux concours de la Direction de la bibliothèque et des 
archives du Conseil d’État et de M. Laurent Domingo, premier conseiller de tribunal admi-
nistratif et de cour administrative d’appel, ainsi qu’à deux entretiens que M. Max Querrien 
et M. Michel Aurillac ont très aimablement accordés à l’intervenant.
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Si les modalités de traitement des requêtes se sont considérablement diversifiées 
depuis 1954, les traits fondamentaux de ce personnage sont restés identiques, 
comme en témoigne Jacques Fournier, arrivé comme rapporteur en 1954, dans 
son ouvrage Itinéraire d’un fonctionnaire engagé (Paris, Dalloz, 2008).

Deux aspects doivent être soulignés.
D’abord sur les fonctions du rapporteur. Il a un rôle d’analyse, de synthèse 

et de décision. Le rôle du rapporteur, c’est de mettre le dossier en état d’être 
jugé et de participer à son jugement. Il examine les arguments que les parties 
se sont échangés. Avec le secrétariat de sa sous-section, il instruit le dossier en 
sollicitant, s’il le faut, des parties, la production d’éléments complémentaires. 
Il rédige un projet de décision et une note d’accompagnement qui justifie son 
projet, la « note du rapporteur », qu’il soumet à sa sous-section. Il rédige le projet 
de décision adopté par sa sous-section d’appartenance. Puis il rédige la version 
définitive de la décision adoptée lors de la séance de jugement. Il suit donc le 
dossier tout au long de l’instance devant le Conseil d’État, de son entrée sous la 
forme d’une requête à sa sortie sous la forme d’une décision de justice. Il en est 
pour ainsi dire l’artisan de proximité.

Ensuite, il convient d’insister sur la dualité du rapporteur : il est à la fois 
une individualité et le membre d’un collectif. D’un bout à l’autre du processus, 
il a un point de vue personnel, qu’il peut et même qu’il doit défendre. Il a voix 
délibérative sur les dossiers qu’il rapporte, en séance d’instruction comme de 
jugement. Il faut préciser que, lors des votes qui ont lieu au cours des séances 
d’instruction ou de jugement, le membre de la juridiction administrative ne 
s’abstient pas : il doit prendre parti. Mais le rapporteur est aussi celui qui tire 
loyalement les conséquences de la délibération collective, y compris si elles sont 
contraires à sa position : il met au point le texte des décisions adoptées par la 
majorité de la formation d’instruction et de jugement. Cette dualité du rôle du 
rapporteur n’est en réalité que le reflet de l’architecture de la procédure devant 
le juge administratif, succession de filtres individuels (le rapporteur, le réviseur, 
le rapporteur public) et collectifs (séance d’instruction, séance de jugement) 
d’examen des requêtes.

Voilà pour le portrait-robot d’un rapporteur type. À présent, quel portrait 
dresser de Georges Pompidou rapporteur ?

On peut recourir, pour exécuter ce portrait, à deux types de palettes : les 
affaires qu’il a traitées et les souvenirs qu’il a laissés. On présentera à titre principal 
le rôle de rapporteur de Georges Pompidou à partir de l’analyse des dossiers qu’il 
a rapportés. Mais comme on va le voir, c’est une palette certes aux couleurs vives, 
mais incomplète. C’est pourquoi l’on tentera dans une seconde partie, bien 
plus brève, de compléter le portrait en empoignant l’autre palette, les souvenirs 
personnels qu’il a laissés, palette aux teintes plus variées mais atténuées par 
l’écoulement du temps.
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Analyse des principales affaires rapportées  
par Georges Pompidou

De 1947 à 1953, le Lebon, qui est le recueil dans lequel sont publiées ou 
mentionnées les principales décisions du Conseil d’État, a gardé la trace de 
plusieurs décisions rendues au rapport de Georges Pompidou. On en dénombre 
quatre-vingt-huit figurant dans la première partie du recueil Lebon, c’est-à-dire 
publiées, compte tenu de leur intérêt, dans leur intégralité avec en particulier le 
nom du rapporteur de l’affaire. Ces décisions, les plus importantes, sont dites 
« classées en A ». De nombreuses autres décisions au rapport de Georges Pompidou 
figurent assurément dans la deuxième partie du Lebon, celle des décisions qui 
font l’objet d’un simple résumé, dont on ne retient que l’apport jurisprudentiel. 
Elles sont dites « classées en B ». Mais seul un extrait de la décision est reproduit, 
à l’exclusion du nom du rapporteur.

L’analyse de ces quatre-vingt-huit décisions au rapport de Georges Pompidou 
publiées au recueil Lebon permet de restituer une image de l’activité de Georges 
Pompidou à la section du contentieux. Mais c’est une image nécessairement 
imparfaite, pour deux raisons.

Quantitativement, tout d’abord, comme on vient de le dire, elle ne se fonde 
que sur la lecture des décisions classées en A. Elle ne prend pas en compte les 
décisions classées en B, ni celles, les plus nombreuses pour tout rapporteur au 
contentieux, classées en C, c’est-à-dire qui n’ont pas eu les honneurs du Lebon.

Qualitativement ensuite, être rapporteur d’une affaire ne préjuge en rien 
de l’influence que l’on peut avoir sur le sens de la décision finalement adoptée. 
Comme il a déjà été dit, une décision n’est en principe pas l’œuvre d’une seule 
personne. Elle résulte d’un délibéré collégial auquel prend part le rapporteur, 
membre du délibéré parmi d’autres. Comme tout rapporteur, Georges Pompidou 
a proposé des solutions à la formation de jugement et il peut tout aussi bien avoir 
emporté l’adhésion de ses pairs comme il peut, avec sa sous-section d’ailleurs, 
avoir vu sa position être mise en minorité.

Si bien qu’il n’est pas possible de se livrer à un exposé qui porterait sur 
l’apport propre de Georges Pompidou à la jurisprudence administrative. Le secret 
du délibéré, principe essentiel de notre droit comme, plus encore, l’absence de 
source sur les délibérés y font obstacle. En revanche, il est tout à fait possible de 
s’intéresser à la jurisprudence qui, dans l’histoire du droit administratif, restera, 
grâce au recueil Lebon, étroitement liée au nom de Georges Pompidou.

Cette jurisprudence est riche : quatre-vingt-huit décisions publiées en sept 
années, c’est plus de douze décisions par an, soit une par mois au moins en 
moyenne. Sur ces quatre-vingt-huit décisions, dix décisions ont été rendues 
dans les formations supérieures de jugement, et plus particulièrement par la 
section du contentieux (aucune, en revanche, par l’assemblée du contentieux). 
Les matières dominantes sont le droit de la fonction publique (vingt-huit déci-
sions) ; la responsabilité administrative (treize décisions) ; le droit de l’économie 
(huit décisions) ; le contentieux de l’épuration administrative (sept décisions) et 
celui des réquisitions (cinq décisions). D’autres matières apparaissent également 
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(contrats, domaine, travail, colonies, etc.), ce qui illustre la variété des contentieux 
traités par Georges Pompidou 13.

Chercher à restituer toutes les décisions recensées ne présente pas un réel 
intérêt. Certaines des solutions sont essentiellement techniques et circonstanciées. 
Mais de cet ensemble varié, on peut dégager deux grands blocs : un premier bloc 
de décisions marquées par les circonstances de l’époque ; un deuxième bloc de 
décisions témoignant des grandes constantes du contentieux administratif.

Une jurisprudence marquée par les circonstances de l’époque

Le Conseil d’État, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, a eu à 
connaître et à juger de nombreux litiges se rapportant à l’activité spécifique de 
l’administration pendant la période de la Libération. Les décisions rendues par 
la 2e sous-section au rapport de Georges Pompidou témoignent de cette activité 
contentieuse. La mission du Conseil d’État et de la juridiction administrative 
est de faire respecter l’État de droit en cherchant un juste équilibre entre les 
prérogatives nécessaires de l’État et les droits des citoyens. Dans le contexte de 
l’époque, cette mission avait, on s’en doute, une teneur particulière.

Ce contentieux peut être résumé par trois termes : épuration, arrestations, 
réquisitions.

Le contentieux de l’épuration administrative

Les décisions publiées au Lebon et rapportées par Georges Pompidou en 
matière d’épuration administrative portent notamment sur des questions tech-
niques de procédure administrative et de procédure contentieuse. À travers les 
affaires qu’il a rapportées se manifestaient trois soucis de la jurisprudence.

Premier souci : canaliser le processus d’épuration

Seules certaines autorités avaient compétence pour prendre des mesures dans 
le cadre très spécifique des lois d’épuration (les ordonnances des 10 janvier et 
27 juin 1944 notamment). Le Conseil d’État a ainsi dû rappeler que l’autorité 
municipale était incompétente pour prendre une mesure de mise en disponibilité 
d’office au titre de l’épuration, l’ordonnance du 27 juin 1944 relative à l’épuration 
administrative sur le territoire de la France métropolitaine n’ayant donné aucune 
compétence aux autorités locales pour infliger une sanction quelconque au titre 
de l’épuration (27 mai 1949, Sieur Duranson, no 88851, p. 246) : la compétence 
appartenait en principe aux commissaires régionaux de la République, aux préfets 
de département ou aux ministres. Encore ces autorités devaient-elles elles-mêmes 
respecter le cadre procédural fixé par la loi : le Conseil d’État a ainsi jugé que le 

13	 On trouve même une « expropriation pour cause d’utilité publique » (27 octobre 1948, Sieur 
Cazaubon et Caisses d’allocations familiales de Gironde, nos 86865, 88778 et 88846, p. 394, à 
propos de l’acquisition par l’université de Bordeaux d’un hôtel particulier) ou encore un « spec-
tacle et jeux » (13 juin 1952, Sté du cinéma Marivaux de Bordeaux, nos 3907et 3908, p. 315, à 
propos d’une amende administrative prononcée contre le cinéma Marivaux, à Bordeaux).
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préfet était incompétent, en l’absence de loi l’autorisant à la date de la décision 
en litige, pour instituer une commission d’épuration (21 juin 1950, Sieur Goy, 
no 81226, p. 380).

Deuxième souci : veiller à la régularité et au bien-fondé  
des mesures d’épuration

Le juge a d’abord veillé à ouvrir son prétoire de manière adaptée. Le Conseil 
d’État a ainsi jugé que la veuve d’un fonctionnaire révoqué sans pension au titre 
de l’épuration a intérêt à agir contre cette décision (23 mai 1947, Dame veuve 
Mesmer, no 83184, p. 218) 14.

Le juge a ensuite veillé à contrôler effectivement le bien-fondé des mesures 
d’épuration. Au rapport de Georges Pompidou, le Conseil d’État a en particulier 
jugé que la sanction de révocation sans pension d’une professeure « d’action 
morale » qui avait, au cours de son enseignement, pris des positions favorables 
à la politique de collaboration, était justifiée. Il a jugé, dans cette même affaire, 
que cette sanction pouvait légalement être assortie d’une interdiction d’ensei-
gner. Aucun texte ne prévoyait expressément une telle sanction, mais pour le 
Conseil d’État il s’agissait alors d’une « peine complémentaire de la révocation et 
pouvant normalement s’y ajouter » s’agissant des membres de l’enseignement public 
(25 février 1948, Dame Fondeville, no 85047, p. 93).

Il existe une autre affaire particulièrement remarquable, non pas tant par sa 
solution, encore qu’il s’agisse d’une décision d’annulation, que par la personne 
qu’elle concernait. Il s’agit bien sûr de l’affaire Paul Morand (24 juillet 1953, 
Sieur Morand, no 7417, p. 391).

Paul Morand, écrivain et futur académicien, avait été nommé, lors du retour 
de Pierre Laval au gouvernement en 1942, ambassadeur de France en Roumanie, 
puis, en 1944, ambassadeur de France en Suisse. Il a ensuite été révoqué de ses 
fonctions de ministre plénipotentiaire sans droit à pension au titre de l’épuration.

Le Conseil d’État a annulé cette sanction au motif que l’intéressé n’avait 
pas été mis à même de faire valoir ses observations avant que la mesure ne soit 
prononcée, alors pourtant que, même s’il avait quitté l’ambassade de Berne, il 
avait informé l’administration de son adresse en Suisse. C’est donc un vice de 
procédure – une méconnaissance des droits de la défense – qui est censuré. Ce 
qui en fait, sur le fond du droit, une décision tout à fait ordinaire. La décision 
se remarque d’ailleurs moins par ses motifs que par les arguments échangés par 
les parties tels qu’ils figurent sur la minute de la décision du Conseil d’État. 
Le ministre évoquait l’« attitude scandaleuse de l’ambassadeur de 1942 à 1944 », 
tandis que l’intéressé répliquait que « l’argumentation du ministre est un tissu de 
calomnies […] les allégations du ministre sont un pur roman ».

Plus tard, Paul Morand sera élu à l’Académie française, le 24 septembre 
1968. De Gaulle, qui lui vouait une notoire inimitié et lui reprochait notamment 

14	 Mais une décision d’annulation n’a pas pour effet de rouvrir un nouveau délai de recours 
à l’encontre d’un acte pris sur le fondement de la décision annulée (16 février 1951, Sieur 
Duranson, no 3511, p. 97).
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d’avoir quitté Londres, où il était en poste en 1940 – inimitié réciproque – avait 
fini par lever son opposition à cette élection ; mais il se garda bien de le recevoir.

Troisième souci : effacer les conséquences des mesures  
d’épuration illégale

L’annulation par le juge d’une mesure d’épuration – comme de toute déci-
sion ayant un impact négatif sur la carrière d’un agent public – n’était pas une 
fin en soi : pour que la décision de justice soit effective, encore fallait-il ensuite 
reconstituer la carrière de l’intéressé : faire, dans la mesure du possible, « comme 
si » la mesure illégale n’était jamais intervenue.

Le Conseil d’État a ainsi jugé une mesure de reconstitution de carrière illégale 
en tant qu’elle instituait une période d’essai à compter de la réintégration. Le 
Conseil d’État a rappelé qu’il fallait faire « comme si » l’intéressé n’avait jamais 
fait l’objet d’une sanction ni cessé de faire partie des cadres de l’administration 
(10 juillet 1953, Sieur Sicard, no 5333, p. 367).

Pour revenir à l’affaire précédente, le Quai d’Orsay a dû réintégrer rétroacti-
vement Paul Morand avant de le placer immédiatement à la retraite, l’intéressé 
ayant entre-temps atteint l’âge de départ, illustrant les « intermittences du droit » 
dont parlait Alain Peyrefitte dans son discours de réception à l’Académie française 
sur le siège du même Paul Morand.

Le contentieux de la responsabilité de l’État du fait des arrestations 
et réquisitions opérées lors de la Libération

De nombreuses arrestations et détentions décidées sans mandat d’arrêt ou sans 
arrêté d’internement ont eu lieu dans le contexte de la Libération. Les personnes 
victimes de ces agissements se sont tournées vers le juge administratif, juge de la 
responsabilité de la puissance publique, pour en obtenir réparation. La plupart des 
affaires rapportées par Georges Pompidou en matière de responsabilité portaient 
précisément sur des demandes indemnitaires, c’est-à-dire sur des demandes de 
réparation des préjudices subis en raison de telles arrestations illégales, pour 
l’essentiel entre août et novembre 1944.

La jurisprudence rapportée par Georges Pompidou repose sur une distinc-
tion importante, entre arrestations de guerre et arrestations en dehors de toute 
opération de guerre. Soit, compte tenu des circonstances de temps et de lieu, ces 
arrestations pouvaient se rattacher à des événements de guerre : dans ce cas, elles 
n’étaient pas susceptibles d’engager la responsabilité de l’État faute de législation 
spéciale ouvrant droit à indemnité. Il faut préciser que cette irresponsabilité 
de l’État pour des faits de guerre est une jurisprudence constante, confirmée 
récemment (CE, 23 juillet 2010, Société Touax, Société Touax Rom, no 328757, 
A). Soit – deuxième cas de figure – ces arrestations intervenaient hors périodes 
de guerre : dans ce cas, l’État était susceptible d’être reconnu responsable, et de 
devoir payer une indemnité en cas de faute lourde, c’est-à-dire de faute caractérisée.

Cette distinction se retrouve, par exemple, dans une décision Sieur Jacquet. 
Le Conseil d’État relève que la détention arbitraire de M. Jacquet, au début du 
mois de septembre 1944, se rattache à des événements de guerre ; elle ne lui 
ouvre pas droit à réparation. En revanche, sa détention, également arbitraire, de 
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la fin du mois de septembre 1944 à la fin du mois de novembre 1944, constitue 
une faute lourde de l’administration. Une indemnité de 20 000 francs lui est 
accordée (8 décembre 1950, no 96994, p. 613). Dans le même ordre d’idées, une 
arrestation arbitraire peut se rattacher, à l’origine, à des événements de guerre, 
mais la détention prolongée qui suit cette arrestation peut révéler une faute 
lourde de l’administration ouvrant un droit à indemnité (24 novembre 1950, 
Sieur Borrot, no 97281, p. 574 : 30 000 F. ; 4 avril 1951, Dlle Lavenue et dame 
Salvage, no 97021, p. 173 : 20 000 F.). Dans d’autres décisions, la disparition 
d’un époux (16 décembre 1949, Dame veuve Allard, no 97264, p. 558) ou le 
pillage d’une maison (Section, 5 mai 1950, Sieur Clémencelle, no 93448, p. 265) 
sont rattachés à des événements de guerre, tandis que des sévices subis lors d’une 
détention arbitraire (16 décembre 1949, Sieur Demai, no 97282, p. 558) ou 
encore le blocage des comptes bancaires d’un général arbitrairement détenu, 
pendant près d’un an et demi (25 novembre 1949, Sieur Brécard, no 97009, 
p. 515) constituent des fautes lourdes 15.

Dernier exemple : au rapport de Georges Pompidou, le Conseil d’État a 
jugé légale la réquisition par le préfet d’un véhicule lors des opérations militaires 
qui ont abouti à la libération de la ville d’Amiens. Cette réquisition ayant été 
décidée au profit du président du comité départemental de la libération de la 
Somme, elle a été prononcée pour répondre à un besoin du pays au sens de la 
loi du 11 juillet 1938 sur l’organisation générale de la nation pour le temps de 
guerre (1er juillet 1949, Sieur Lecocq, no 87864, p. 321) 16.

Une jurisprudence qui témoigne des grandes constantes  
du contentieux administratif

Ces constantes sont au nombre de deux. Du point de vue des thèmes traités, 
il ressort nettement de l’ensemble des décisions au rapport de Georges Pompidou 

15	 On pourrait évoquer d’autres exemples. Si une arrestation arbitraire constituait en principe 
une faute lourde, il n’y avait pas d’automatisme et la jurisprudence s’attachait aux circons-
tances de l’espèce. Ainsi, le Conseil d’État a pu juger qu’une détention arbitraire régularisée 
un mois plus tard et qui n’avait pas donné lieu à des sévices ne caractérise pas, compte tenu 
des circonstances, une faute lourde de l’administration (24 novembre 1950, Sieur Taverna, 
no 97283, p. 573). Dans une autre affaire, qui résume à elle seule la dureté de l’époque, les 
intéressés avaient été arrêtés, leurs biens mis sous séquestre et ils avaient ensuite – légale-
ment, juge le Conseil d’État – été interdits de séjour dans leur commune après leur condam-
nation à une peine d’indignité nationale. Le Conseil d’État juge que l’administration n’a 
pas commis de faute ni en les interdisant de séjour dans leur commune, ni en décidant de 
maintenir leurs biens sous séquestre et rappelle que l’autorité judiciaire est seule compétente 
pour connaître des conditions dans lesquelles l’administration des Domaines a géré les biens 
sous séquestre pendant cette période (30 octobre 1953, Époux Chauvière, no 19308, p. 466).

16	 On trouve aussi plusieurs décisions concernant des nominations ou promotions de fonction-
naires où le Conseil d’État juge que la circonstance que les dossiers administratifs et notam-
ment les notations antérieures à 1940 ont été perdus par suite d’événements de guerre est 
sans influence sur l’appréciation à laquelle s’est livrée l’autorité compétente, laquelle disposait 
d’informations suffisantes sur les agents concernés (par exemple, 26 juillet 1950, Sieur Coroli 
et demoiselle Carpentier, no 88295, p. 469 ; 12 janvier 1951, Dlle Muller, no 87393, p. 17).
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une dominante du droit de la fonction publique, qui constitue aujourd’hui encore 
une masse importante du contentieux devant la juridiction administrative. Du 
point de vue des solutions adoptées, il est intéressant de relever que plusieurs 
affaires rapportées par Georges Pompidou témoignent de la permanence des 
grands principes du droit public qui, pour certains d’entre eux, se sont forgés 
pendant cette période et demeurent aujourd’hui encore d’actualité.

Une jurisprudence dominée par le droit de la fonction publique

La plupart de ces décisions sont le résultat des mesures de réorganisation de 
l’administration décidées à la Libération : reclassement, intégration, réintégration, 
etc. Elles ne présentent plus aujourd’hui d’intérêt juridique particulier et ont 
surtout une valeur historique. D’autres décisions, moins nombreuses, méritent 
en revanche d’être évoquées un peu plus précisément, car elles portent sur des 
problématiques que tout rapporteur rencontre aujourd’hui encore. Compte tenu 
des responsabilités publiques de Georges Pompidou, le poids de ce contentieux, 
qui donne un aperçu de la machinerie administrative à la fois fin et technique 
mais aussi biaisé – car par construction seules les situations problématiques 
remontent au juge – mérite d’être souligné.

Certaines solutions ont été abandonnées 17

Il a par exemple été jugé au rapport de Georges Pompidou qu’une fonc-
tionnaire, admise d’office à la retraite après son examen par la commission de 
réforme, ne pouvait pas contester l’exactitude de l’appréciation portée par la 
commission de réforme. La décision énonce que : « la requérante est hors d’état 
de continuer ses fonctions pour un motif relevant de l’appréciation des hommes de 
l’art » (13 mai 1947, Dlle Rieber, no 80328, p. 195). Pareille appréciation est 
maintenant soumise au contrôle normal du juge administratif.

D’autres solutions demeurent, au moins dans le principe,  
encore valables

Par exemple sur le déroulement des concours. Dans une affaire au rapport 
de Georges Pompidou, le Conseil d’État a ainsi annulé les épreuves du concours 
d’entrée à l’École des arts et manufactures. Le jury avait décidé, au cours des 
épreuves écrites, de supprimer l’épreuve de physique, au motif que le sujet 
comportait des erreurs, et il avait attribué une note identique à tous les candidats 
pour cette épreuve. Le Conseil d’État juge qu’il aurait dû procéder à l’organisation 
d’une nouvelle épreuve de physique (18 mars 1949, Sieur Chalvon-Demersay et 

17	 Ainsi, il a été jugé qu’un fonctionnaire n’a pas pu se plaindre de ce que sa nomination a 
été retirée par l’administration dans le délai où le recours pour excès de pouvoir aurait pu 
être introduit devant le Conseil d’État (12 mars 1947, Sieur Trouillas, no 66191, p. 106). 
Chacun aura reconnu qu’il s’agissait d’une application de la vieille jurisprudence « dame 
Cachet » (1922), qui alignait le délai de retrait ouvert à l’administration sur le délai de 
recours contentieux ouvert au destinataire de la décision. Ce n’est plus la règle actuellement, 
le délai de retrait dont dispose l’administration étant, lorsqu’une telle décision est illégale, 
de quatre mois en vertu de la jurisprudence « Ternon » (2001).
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autres, nos 91391 et 92706, p. 134). La rédaction de cette décision a même un côté 
avant-gardiste, puisqu’elle s’interroge sur le point de savoir si cette irrégularité a 
exercé une influence sur la liste des admissibles : on aura reconnu un écho anti-
cipateur à la jurisprudence Danthony adoptée en 2011. Autre exemple parmi les 
affaires rapportées par Georges Pompidou : le Conseil d’État a également annulé 
les épreuves du concours de recrutement de pharmaciens inspecteurs principaux, 
le jury ayant décidé de ne retenir, par principe et alors qu’aucun texte ne posait 
une telle condition, que des candidats âgés entre trente et quarante-cinq ans 
(24 mars 1950, Sieur Boulo, no 2045, p. 188) 18.

Autre exemple, sur les devoirs de l’administration employeur. La section du 
contentieux a jugé que la responsabilité de l’administration était engagée lorsqu’elle 
laissait un agent sans affectation pendant plusieurs mois après l’annulation de sa 
mise à la retraite (Section, 20 juin 1952, Sieur Bastide, no 3753, p. 327), solution 
qui est encore régulièrement appliquée par les juridictions administratives.

Une jurisprudence illustrant les grands principes du droit public

Quelques décisions rendues au rapport de Georges Pompidou font application 
et illustrent les grands principes, voire les grandes théories, du droit public, dans 
leurs permanences et leurs mutations. Elles s’inscrivent ainsi dans l’histoire de 
la jurisprudence administrative et notamment de ses « Grands Arrêts ». Plusieurs 
exemples peuvent être mobilisés 19.

Premier exemple : la théorie dite « des actes de gouvernement », en vertu de 
laquelle le juge administratif est incompétent pour connaître de certains actes 
relatifs aux relations qu’entretiennent entre eux les pouvoirs publics constitués, 
ou des actes non détachables de la conduite des relations internationales de la 
France. Au rapport de Georges Pompidou, le Conseil d’État, faisant application 
de la théorie dite des actes de gouvernement, a ainsi rejeté, de manière évidente, 
devrait-on dire, un recours dirigé contre le dépôt d’un projet de loi, cet acte 
relevant des rapports du pouvoir exécutif avec le Parlement et échappant à la 

18	 D’autres affaires portent sur l’étendue du pouvoir de nomination. La section du contentieux 
a ainsi jugé au rapport de Georges Pompidou que le secrétaire général du gouvernement 
tunisien a légalement pu refuser de viser un projet d’arrêté du ministre de la Santé publique 
nommant le requérant sur un poste d’administrateur d’hôpital, au motif que l’adminis-
tration n’est pas tenue de pourvoir aux vacances qui se produisent dans un cadre de fonc-
tionnaires et qu’elle peut préférer envisager de modifier les dispositions réglementaires en 
vigueur concernant l’emploi vacant, en l’espèce pour proposer que le recrutement soit assuré 
par concours (Section, 18 mai 1951, Sieur Abdelwahab el Mahjoud, no 1008, p. 274).

19	 S’agissant du contrôle des actes de l’autorité judiciaire, la section du contentieux a décliné la 
compétence de la juridiction administrative s’agissant d’une demande indemnitaire consé-
cutive au décès de l’époux de la requérante : celui-ci a été fusillé en septembre 1944, en 
exécution d’un jugement de la « cour martiale de la place de Montpellier » le condamnant 
à la peine de mort. La juridiction administrative est incompétente s’agissant d’une action 
relative à l’exécution d’une décision judiciaire, alors même, ainsi que l’a jugé la chambre 
criminelle de la Cour de cassation, que cette cour martiale n’avait pas d’existence légale 
(Section, 18 mai 1951, Dame veuve Moulis, no 97006, p. 277).
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compétence du juge administratif (9 mai 1951, Mutuelle nationale des étudiants 
de France, no 13699, p. 253).

Autre exemple : faisant cette fois application de la théorie des « actes parlemen-
taires », la section du contentieux a rejeté comme portée devant une juridiction 
incompétente pour en connaître une requête dirigée contre une décision d’une 
administration parlementaire (il s’agissait de l’Assemblée de l’Union française) en 
matière d’admission à concourir (Section, 26 mai 1950, Sieur Vouters, no 2562, 
p. 316, avec les conclusions Agid). Le législateur a depuis reconnu compétence 
à la juridiction administrative dans quelques domaines de l’administration parle-
mentaire, notamment les litiges d’ordre individuel concernant les agents (article 
8 de l’ordonnance no 58-1100 du 17 novembre 1958). Et le juge administratif 
s’est lui-même reconnu compétent pour connaître d’autres actes pris par les 
autorités parlementaires dans leur activité purement administrative, par exemple 
des marchés publics (CE, Ass., 5 mars 1999, Président de l’Assemblée nationale).

Troisième exemple : la théorie dite « des circonstances exceptionnelles » qui, en 
présence de circonstances « exceptionnelles », atténue certaines obligations de forme 
ou de procédure pesant en temps normal sur l’administration. Le Conseil d’État 
a ainsi jugé, au rapport de Georges Pompidou, qu’une mesure de réquisition 
prise lors des opérations militaires de la Libération avait pu être décidée, compte 
tenu des circonstances, sans rechercher l’accord préalable du propriétaire du bien 
réquisitionné (1er juillet 1949, Sieur Lecocq, no 87864, p. 321). Ce qui est une 
illustration des célèbres jurisprudences Heyriès (1918) et Dames Dol et Laurent 
(1919) sur les circonstances exceptionnelles.

Un autre exemple, emblématique de l’époque : la théorie des « principes géné-
raux du droit », qui existent même sans texte et s’imposent au pouvoir réglementaire 
et plus particulièrement celui de la non-rétroactivité des actes administratifs, 
solennellement consacré en 1948 avec la décision Société du Journal de L’Aurore. 
Le Conseil d’État a ainsi jugé qu’une révocation rétroactive d’un fonctionnaire 
est illégale en tant, précisément, qu’elle est rétroactive. En l’espèce, elle est au 
surplus illégale en elle-même dans la mesure où, ayant pour objet d’exclure le 
fonctionnaire des cadres de l’administration, elle n’est pas possible à l’égard d’un 
fonctionnaire qui, en l’espèce, était décédé (23 mai 1947, Dame veuve Mesmer, 
no 83184, p. 218). Dans le même ordre d’idées, le Conseil d’État a jugé illégal 
le caractère rétroactif d’une réquisition prise après la date d’expiration de la 
précédente (12 janvier 1951, Compagnie auxiliaire pour l’industrie et le commerce, 
no 98550, p. 18).

Autre exemple : la théorie de la faute de service et plus particulièrement de 
la faute personnelle non dépourvue de lien avec le service. Le Conseil d’État a 
reconnu que la responsabilité du service (et non seulement de l’agent, moins 
solvable et donc moins susceptible de pouvoir indemniser effectivement la 
victime) était engagée dans le cas d’un accident causé par un véhicule conduit 
par un militaire dépourvu du permis de conduire et qui s’était détourné de son 
itinéraire normal pour des raisons étrangères au service (16 novembre 1949, Sieur 
Le Cam, no 90139, p. 487). Le Conseil d’État fait application, dans cette décision, 
des principes consacrés deux jours plus tard dans les décisions d’Assemblée, 
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Mimeur, Defaux et Besthelsemer. Le recueil Lebon y renvoie d’ailleurs en note 
de rapprochement.

Dernier exemple, plus anecdotique, sur le caractère personnel des délégations 
de signature. Au rapport de Georges Pompidou, le Conseil d’État a annulé pour 
incompétence de son auteur une décision prise par un directeur de cabinet, en 
l’absence de nouvelle délégation de signature donnée par le ministre à la suite 
de la démission du gouvernement, alors même que ce ministre a été renommé 
à la tête du même département ministériel et qu’il a reconduit son directeur de 
cabinet (13 juillet 1951, Société protectrice des animaux, no 6308, p. 403).

Les souvenirs laissés par  
Georges Pompidou rapporteur

Comme il a été dit, il est délicat de rentrer à l’intérieur de la « boîte noire » 
que constituent l’instruction et les délibérés des séances de jugement, tant pour 
des raisons de droit – le secret qui couvre ces moments – qu’en raison du peu 
de traces conservées. On ne saura sans doute jamais quelle était la vision propre, 
par Georges Pompidou, du contentieux administratif. Il n’a pas été commissaire 
du gouvernement (on dirait aujourd’hui rapporteur public), membre de la juri-
diction qui prononce des conclusions en séance publique. Georges Pompidou 
n’a quasiment rien écrit lui-même sur son passage au Conseil d’État et en a peu 
parlé. Mais certains ont parlé pour lui et permettent de compléter le portrait 
par trois touches.

La première : Georges Pompidou semble avoir été un juriste apprécié 
par ses pairs. Merry Bromberger raconte dans son ouvrage Le Destin secret de 
Georges Pompidou (Paris, Fayard, 1965) l’impression que fit l’un des premiers 
rapports de Georges Pompidou en séance d’instruction sur un dossier de 
fonction publique, visiblement solide sur le fond, bien amené sur la forme 
et non dépourvu d’humour. Si Georges Pompidou n’a pas été juriste dans 
sa formation, son agilité intellectuelle lui a visiblement permis de faire 
rapidement ses gammes : pour reprendre une belle expression du conseiller 
d’État honoraire Max Querrien, qui l’a connu au Conseil d’État entre 1946 
et 1954, Georges Pompidou a rapidement été « naturalisé au contentieux ». 
Pour le conseiller d’État honoraire et ancien ministre Michel Aurillac, dont 
Georges Pompidou fut le « mentor » fin 1953, Georges Pompidou avait l’art, 
je cite, de la juste « distanciation » sur ses dossiers. Distance qu’il ne faut 
pas comprendre comme de la légèreté mais au contraire comme un impé-
ratif permettant de bien juger. Bruno Latour, sociologue ayant réalisé une 
Ethnographie du Conseil d’État (Paris, Éd. La Découverte, Poche, coll. Sciences 
humaines et sociales, 2004), décrivait les différentes phases de traitement du 
dossier comme autant de manières de « produire du détachement » et dégager 
une solution en droit.

La seconde est qu’il a visiblement su « jouer collectif » et faire fonctionner, 
à la place qui était la sienne, la collégialité. Il faut dire que Georges Pompidou 
avait deux qualités essentielles attendues du rapporteur et qui aident à faire 
fonctionner la collégialité : savoir bien écrire, savoir bien parler. Le rapporteur au 
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contentieux écrit beaucoup : sa note, son projet, le projet de sa sous-section, la 
décision adoptée définitivement au terme du processus de traitement de la requête. 
Mais le rapporteur aussi parle beaucoup. Il parle peu en public, contrairement 
au rapporteur public. Mais il parle, pour exposer son point de vue ou celui 
de sa sous-section, pour argumenter et convaincre, lors des séances collégiales 
d’instruction et des séances de jugement. Ces deux exigences n’ont certainement 
pas rebuté Georges Pompidou, « homme de l’écrit », comme le décrit Éric Roussel 
(Georges Pompidou, Lettres, notes et portraits 1928-1974, Paris, Robert Laffont, 
2012), et orateur reconnu.

D’ailleurs, la collégialité ne se limite pas au cadre formel des séances 
d’instruction et de jugement, dans les années quarante et cinquante comme 
aujourd’hui. Elle s’insinue dans les salles de travail – toutes collectives, 
déjà à l’époque de Georges Pompidou, où il est de coutume d’échanger sur 
certaines questions soulevées par des dossiers avec d’autres rapporteurs – sous 
la forme d’une collégialité informelle, ou « collégialité de couloir ». Georges 
Pompidou, comme interrogateur ou comme interrogé, s’y livrait de bonne 
grâce d’après ceux qui l’ont connu. Mais l’esprit collectif avait une forme 
privilégiée et toujours appréciée aujourd’hui des rapporteurs : c’est l’ins-
titution du « mentor », déjà mentionnée. Il s’agit de désigner pour chaque 
nouveau membre un rapporteur plus chevronné qui le guidera dans ses 
premiers dossiers. Les rapporteurs ayant connu Georges Pompidou comme 
mentor ont témoigné de la bienveillance, de la gentillesse et de la pédagogie 
dont celui-ci faisait preuve (voir aussi le témoignage de Jacques Larché in 
Bernard Lachaise, Gilles Le Béguec, Frédéric Turpin (dir.), Georges Pompidou, 
directeur de cabinet du général de Gaulle juin 1958-janvier 1959, Bruxelles, 
P. I. E. Peter Lang, 2006).

Troisième touche : la vie de Georges Pompidou au Conseil d’État ne 
se résumait pas à ses fonctions de rapporteur. Il a investi les lieux de trois 
autres manières. C’était tout d’abord son lieu de travail. C’est évident 
mais il faut souligner que, à côté de ses fonctions de rapporteur, Georges 
Pompidou s’est investi dans la création et la montée en puissance de l’Asso-
ciation des membres et anciens membres du Conseil d’État, officiellement 
constituée au tournant des années 40-50 et dominée alors par les figures de 
René Mayer ou Victor Le Gorgeu. C’était aussi pour lui un lieu de liberté. 
Liberté d’esprit nécessaire au débat collégial, bien sûr. Liberté d’organisation, 
aussi, dont Georges Pompidou, qui avait des activités prenantes en dehors 
du Palais-Royal (mais que le vice-président du Conseil d’État René Cassin 
avait estimées compatibles avec son activité à l’intérieur du Palais-Royal), a 
profité. Liberté de conviction, enfin : les opinions personnelles, y compris 
lorsqu’elles sont connues, ne sont jamais opposées à quiconque et n’ont 
pas de répercussion sur la bonne entente entre les membres. Dans le cas 
de Georges Pompidou, les opinions politiques étaient connues. Mais elles 
n’ont jamais nui à ses relations au sein du Conseil d’État, et, au contraire, 
elles avaient plutôt tendance à stimuler les débats d’après ceux qui l’ont 
connu. C’était, troisièmement, un lieu où se nouent des relations voire 
des amitiés, que rappelle l’ouvrage de Bernard Lachaise, Gilles Le Béguec, 
Frédéric Turpin mentionné précédemment.
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C’est sans doute par la combinaison de ces différentes facettes de sa vie de 
rapporteur qu’il a pu affirmer, dans son discours prononcé le 28 avril 1970, 
qu’il avait été « heureux » au Conseil d’État. Ainsi, il semble que, pour terminer 
sur une phrase de Jean Racine qu’il affectionnait tant, « La vérité s’accorde avec 
la renommée ».

Georges Pompidou et le Conseil d’État 
après son départ de l’institution

Éric ROUSSEL

Commençons par une observation d’ordre méthodologique. Sur le sujet, 
les archives ne manquent pas, elles sont même assez abondantes, mais ne sont 
pas très « éloquentes ». Pour une raison simple : le plus souvent, les allusions de 
Georges Pompidou au Conseil d’État étaient orales ou implicites.

Les témoignages sont rares mais, finalement, beaucoup plus éclairants. Deux, 
recueillis par l’Association Georges Pompidou dans le cadre de son programme 
d’histoire orale, m’ont paru particulièrement intéressants :
– celui de Jean Donnedieu de Vabres d’abord, membre du Conseil d’État, issu 
d’une famille de grands juristes, collaborateur du général de Gaulle à la Libération, 
avant de devenir, en 1962, le premier directeur de cabinet de Georges Pompidou 
dont il était l’ami ;
– les précisions laissées par Roger Belin m’ont paru aussi pleines d’intérêt. Autre 
grand serviteur de l’État, Roger Belin, conseiller d’État, fut secrétaire général du 
gouvernement de 1958 à 1964.

Mais à ces sources diverses, il faut ajouter évidemment un texte fondamental : 
le discours de Georges Pompidou, président de la République, lorsqu’il fut reçu 
au Conseil d’État par le président Alexandre Parodi.

Venons-en maintenant à ce que pensait Georges Pompidou du Conseil d’État 
et de l’évolution de son rôle. Deux points sont, me semble-t-il, à souligner.

D’abord le souci de clarté et de simplicité souligné par Georges Pompidou. 
On sait combien il souhaitait un retour de l’enseignement à ce que l’on appelle 
aujourd’hui « les fondamentaux ». On retrouve cette préoccupation dans ce texte :

« Dans le réseau complexe des règles et des principes, l’administrateur risque de 
se trouver peu à peu paralysé. Quant au citoyen, que le droit doit protéger et aider, 
c’est avec quelque raison bien souvent qu’il affirme ne plus pouvoir le comprendre 
ni l’appliquer. De cette situation, la responsabilité première incombe sans doute à 
l’organisation moderne de la société, caractérisée par la complexité des relations entre 
les hommes et entre les groupes et par la diversité des situations et des problèmes : 
parvenue à ce stade, elle ne pourrait évidemment s’accommoder d’un droit sommaire.
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« Mais elle a tout à gagner cependant à ce que ce droit reste simple et clair et, 
dans cette tâche, vos travaux ont une place éminente. Statuant au contentieux ou 
prononçant vos avis en matière administrative, vous devez vous garder du dogmatisme, 
pour rechercher l’efficacité, la souplesse, je dirai même le dépouillement. La condition 
première du respect du droit, c’est qu’il soit connu et compris de ceux auxquels il 
s’adresse comme de ceux qui l’appliquent. C’est à vous qu’il appartient au premier 
chef d’attirer sans relâche l’attention du gouvernement sur les allègements, sur les 
simplifications qui peuvent être apportés à notre législation et à notre réglementation, 
sur la nécessaire réforme de notre appareil administratif où la décentralisation des 
décisions peut, seule, garantir l’efficacité. »

Après ces remarques assez générales, Georges Pompidou aborde le point 
le plus important de son intervention : l’évolution du rôle du Conseil d’État. 
Comme d’habitude, il se montre direct et ne cache pas sa pensée. Dans Le Nœud 
gordien, écrit durant sa traversée du désert après Mai 1968, il avait exprimé sa 
philosophie de la société et du pouvoir. Pour lui, l’évolution technique induisait des 
changements profonds qui exigeaient un renforcement de la puissance publique, 
à commencer par une présidentialisation accrue du régime de la Ve République. 
Devant le Conseil d’État, il tient un langage similaire : souci des libertés publiques 
bien sûr, mais aussi sauvegarde du rôle de l’État garant de l’intérêt général :

« La conception d’où est issu tout notre droit était naguère celle d’un État fort, 
d’autant plus fort peut-être qu’il avait su mettre des bornes à ses interventions et 
limiter celles-ci aux compétences les plus caractéristiques de la puissance publique : la 
Justice, la Défense, l’Ordre. Dans ces domaines, l’État exprimait seul l’intérêt général 
et prenait seul les décisions propres à le faire prévaloir. Limitées dans leur champ 
d’application, mais unilatérales dans leur forme et impératives dans leurs effets, de 
telles décisions s’imposaient aux citoyens et restreignaient leur liberté au nom de l’intérêt 
général. Juge des relations entre un État fort et des citoyens isolés, il était inévitable 
et souhaitable que le Conseil d’État devînt progressivement le protecteur des libertés 
individuelles, et pour cela soumît l’action de l’État au respect, sous son contrôle, d’un 
certain nombre de principes généraux progressivement définis.

« Il ne saurait être question de renier l’œuvre de votre jurisprudence, ni d’en 
déclarer les principes périmés. La défense de l’individu doit demeurer l’une de vos 
préoccupations dominantes. Mais notre société, et donc notre droit, ont changé depuis 
un siècle. Suscitée par l’évolution économique et sociale, sollicitée parfois par ceux-là 
mêmes qui viennent ensuite s’en plaindre, l’intervention de l’État touche aujourd’hui 
la plupart des aspects de la vie collective et de l’existence des individus.

« Dès lors, l’action des pouvoirs publics risque de perdre de son efficacité. Et ceci 
d’autant plus qu’elle s’adresse non plus seulement à des individus isolés, mais à des 
groupes qui, dans la meilleure des hypothèses, n’ont de l’intérêt national qu’une vision 
fragmentaire et qui, le plus souvent, n’ont d’autre préoccupation que la défense de 
la situation qui leur est propre ou la revendication des avantages qu’ils exigent. À 
la vérité, telle est sans doute leur vocation, si bien que semblable attitude n’est pas 
surprenante, ni probablement anormale. Seul l’État, par les organes constitutionnels 
que la Nation lui a elle-même directement donnés, peut avoir de l’intérêt général une 
vision complète et désintéressée ; seul un pouvoir fort, librement désigné et accepté peut 
aujourd’hui préserver le bien de tous contre des appétits particuliers et contradictoires.
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« Il en résulte que la conciliation entre l’autorité de l’État et les droits du citoyen, 
objectif permanent de votre action, se présente désormais dans des conditions différentes 
dont la législation et votre jurisprudence doivent tenir compte. En présence d’intérêts 
collectifs multiples, le citoyen reste démuni et exposé aux plus graves atteintes. Dès 
lors, le temps n’est plus où, dans un pays tel que le nôtre, l’autorité de l’État pouvait 
apparaître comme une menace pour la liberté du citoyen, elle en constitue au contraire 
aujourd’hui la plus solide et la meilleure garantie.

« Depuis plus de mille ans d’ailleurs, il n’y a eu de France que parce qu’il y a eu 
l’État, l’État pour la rassembler, l’organiser, l’agrandir, la défendre, non seulement 
contre les menaces extérieures, mais également contre les égoïsmes collectifs, les rivalités 
de groupes. Aujourd’hui plus que jamais, sa force n’est pas seulement indispensable à 
la nation pour assurer son avenir et sa sécurité, mais aussi à l’individu pour assurer 
sa liberté. Je souhaite que le premier corps de l’État qui ne peut pas ne pas en avoir 
une claire conscience continue de s’en inspirer dans ses avis comme dans ses arrêts. »

Ce texte résume à la fois la conception, très générale, que Georges Pompidou 
avait de l’action du Conseil d’État mais il montre aussi combien sa rencontre 
avec le général de Gaulle en 1944 n’eut rien de fortuit. Avant de connaître le 
Général, Georges Pompidou se cherchait et soudain de Gaulle lui parut l’homme 
providentiel ; celui qui, à ses yeux, conciliait l’autorité et la liberté, l’ordre et la 
justice, c’est-à-dire très précisément ce qu’il exalte dans ce discours devant le 
Conseil d’État.

Mais si Georges Pompidou était gaulliste, il avait aussi sa personnalité propre. 
De formation humaniste, il tendait toujours vers la conciliation – ce qui n’est pas 
incompatible avec l’autorité – et l’on s’en aperçut en plusieurs occasions et d’abord 
au lendemain de l’arrêt Canal rendu par le Conseil d’État, le 19 octobre 1962.

Rappelons sommairement les faits. Le 8 avril 1962, les accords d’Évian 
mettant fin à la guerre d’Algérie avaient été approuvés par referendum. Or la loi 
soumise à la ratification du peuple français autorisait également le chef de l’État 
à prendre par ordonnance ou par décret en Conseil des ministres « toutes mesures 
législatives ou réglementaires relatives à l’application de ces accords ». En se fondant 
sur cette habilitation, le général de Gaulle avait institué, par une ordonnance du 
1er juin 1962, une juridiction d’exception : la « cour militaire de justice », dont la 
mission était de juger, suivant une procédure spéciale et sans recours possible, les 
auteurs et les complices d’infraction en relation avec les événements d’Algérie. 
Peu après, cette cour militaire de justice condamna à mort des responsables de 
l’OAS : MM. Canal, Robin et Godot. Ceux-ci, naturellement, saisirent le Conseil 
d’État d’un recours en annulation dirigé contre l’ordonnance ayant institué cette 
juridiction d’exception. Pour les condamnés, c’était là la seule issue possible. Et, 
par un arrêt Canal du 19 octobre 1962, le Conseil d’État annula l’ordonnance 
du président de la République, au motif que la procédure prévue devant cette 
cour militaire de justice avait un caractère attentatoire aux principes généraux 
du droit pénal et, surtout, que toute voie de recours était exclue. Pour le Conseil 
d’État, la validité de l’ordonnance instituant la cour militaire de justice était en 
cause : le président de la République n’avait pas reçu une délégation du pouvoir 
législatif mais seulement délégation d’un pouvoir d’intervenir dans le domaine 
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législatif. Autrement dit, le chef de l’État s’était vu simplement permettre d’étendre 
son pouvoir réglementaire dans un domaine qui était normalement législatif.

Cet arrêt du Conseil d’État provoqua, on s’en doute, la colère du général 
de Gaulle. Son ressentiment était d’autant plus vif que plusieurs membres du 
Conseil d’État avaient, au cours des derniers mois, exprimé leur opposition 
radicale à sa politique en Algérie. Comme toujours en pareille circonstance, le 
Général se montrait résolu à agir vite et énergiquement.

Sur-le-champ, le président de la République fit donc part de son méconten-
tement, en particulier par le moyen d’un communiqué émanant de Matignon 
que Georges Pompidou et Jean Donnedieu de Vabres, tous deux anciens du 
Conseil d’État, se trouvèrent contraints d’avaliser. Il y était stipulé que le Conseil 
d’État avait pris une décision regrettable et, qu’en toute hypothèse, la justice 
passerait. Déchiré entre son attachement au Général et le lien qu’il avait gardé 
avec le Conseil d’État, Jean Donnedieu de Vabres ne cachait pas l’inconfort de 
la situation où il se trouva alors avec Georges Pompidou.

Le trouble s’accrut encore quand on apprit que le chef de l’État entendait 
saisir l’occasion pour procéder à une réforme du Conseil d’État qui n’aurait 
peut-être pas menacé l’institution dans son existence même, mais, à coup sûr, 
dans son rôle et ses attributions.

Bien que Georges Pompidou, à ma connaissance, n’ait jamais exprimé la 
moindre opinion sur cet épisode, on sait qu’il se trouva à ce moment-là dans une 
position particulièrement désagréable. S’il pouvait comprendre l’état d’esprit du 
Général, il ne jugeait pas raisonnables les conclusions qu’il voulait en tirer. Par 
les témoignages de Jean Donnedieu de Vabres et de Roger Belin, on sait aussi 
qu’il s’employa non seulement à calmer le président de la République, mais à 
faire en sorte que la réforme envisagée n’aille pas trop loin. « Dans toute cette 
affaire, Georges Pompidou laissa le temps au temps et joua l’apaisement », précisait 
Jean Donnedieu de Vabres. Il essaya autant qu’il le put d’orienter la réforme vers 
des dispositions de caractère technique.

Finalement, la réforme de 1963, menée par l’ambassadeur Léon Noël, lui-
même ancien du Conseil d’État, aura une portée limitée, comme le souhaitait 
le Premier ministre. Point essentiel : l’indépendance du Conseil d’État ne se 
trouva pas mise en cause. Toujours d’après ces témoignages, Georges Pompidou 
obtiendra aussi du Général que les membres du Conseil d’État qui s’étaient lancés 
dans le combat politique pour l’Algérie française puissent regagner le Conseil. 
« Pompidou comprenait les raisons du Général, observait Roger Belin, mais il ne 
voulait pas placer les membres du Conseil d’État dans une position différente des 
autres fonctionnaires. »

À la même époque, il semble aussi que Georges Pompidou ait nourri des 
doutes quant à la possibilité d’instituer l’élection du président de la République en 
suffrage universel direct par la voie de l’article 11 de la Constitution, c’est-à-dire 
sans demander l’avis des assemblées. Ce faisant, il rejoignait le Conseil d’État 
qui avait émis un avis défavorable sur le recours à cette procédure jugeant qu’en 
l’espèce, l’article 84 de la Constitution devait être utilisé. Jean Donnedieu de 
Vabres viendra au Palais-Royal plaider la cause du gouvernement en faisant valoir 
que la loi de 1875 instituant la IIIe République évoquait aussi « l’organisation des 
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pouvoirs publics », comme le stipule l’article 11. L’effort d’explication ne sera pas 
couronné de succès. La réforme sera finalement adoptée par le biais de l’article 11, 
contre l’avis du Conseil d’État, et sans doute aussi contre la conviction intime 
de Georges Pompidou.

Au printemps dernier, à l’initiative du président Jean-Louis Debré, le Conseil 
constitutionnel a organisé un colloque analogue à celui qui nous réunit, sur le 
thème Georges Pompidou et le Conseil constitutionnel. J’eus l’honneur d’intervenir 
lors de cette manifestation et deux points me frappèrent après avoir consulté les 
archives du Conseil : d’une part, l’attachement très fort de Georges Pompidou 
aux leçons du général de Gaulle et, d’autre part, son souci de conciliation.

C’est à une conclusion du même ordre que conduit, me semble-t-il, cet aperçu 
des relations entre Georges Pompidou et le Conseil d’État, après son départ du 
premier des grands corps de l’État. Sur l’essentiel, c’est-à-dire la conception de 
la France, de son rôle dans le monde, une certaine idée de la République aussi, 
il ne fait guère de doute que sa proximité avec de Gaulle était éclatante, même 
s’il est vrai qu’ils n’avaient pas l’un et l’autre la même histoire. En revanche, 
Georges Pompidou avait son tempérament propre qui l’inclinait souvent à 
rechercher la convergence des points de vue. Il y mettait d’ailleurs parfois une 
résolution frappante. On le vit, par exemple, peu après son arrivée à Matignon, 
au printemps 1962, quand il mit en balance son poste pour obtenir la grâce du 
général Jouhaud, condamné à mort, et que le général de Gaulle voulait faire 
exécuter en tant que chef de l’OAS.

Avec Georges Pompidou, sans reniement des principes, le gaullisme prit 
un visage plus humain. Telle est la marque propre du second président de la 
Ve République, clairement perceptible dans ses rapports avec le Conseil d’État 
alors qu’il était chargé des responsabilités les plus hautes.

Georges Pompidou et le Conseil d’État : 
le point de vue d’un grand témoin

Édouard BALLADUR

Monsieur le Vice-président, Mesdames et Messieurs, mes chers collègues,
Vous avez bien voulu me demander de m’exprimer à l’occasion des quarante 

ans de la disparition de Georges Pompidou. Je l’ai accepté de grand cœur, ma 
relation avec lui durant plus de dix ans et le souvenir tellement présent que j’en 
conserve m’y incitaient.

Permettez-moi de le rappeler, je ne l’ai pas connu lorsqu’il était membre du 
Conseil d’État puisque j’y suis entré plusieurs années après son départ. À la fin 
de 1963, alors Premier ministre, il a, sans me connaître, fait appel à moi pour 
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que je rejoigne son cabinet. J’imagine qu’il le fit à l’instigation de deux hommes 
aujourd’hui disparus et qui furent l’un et l’autre maîtres de conférences à l’ENA 
où je bénéficiai de leur magistère : Jean Donnedieu de Vabres, alors secrétaire 
général du gouvernement, et François-Xavier Ortoli, alors directeur du cabinet du 
Premier ministre. Lorsqu’il me reçut, il m’expliqua que je serais essentiellement 
chargé des questions sociales et des problèmes juridiques et administratifs. C’était 
un très vaste domaine, celui, avec le secteur économique, où les compétences 
propres du Premier ministre étaient les plus lourdes, et sa responsabilité la plus 
engagée. Il tenait à ce qu’en toutes circonstances fût maintenu un climat de 
confiance avec les interlocuteurs du gouvernement. Pour cela, me dit-il, il ne 
faut jamais leur tenir un double ou un triple langage selon ce que l’on croit 
être leur intérêt, mais leur dire clairement ce que l’on pense, ses intentions et 
ne jamais leur mentir. Durant les dix années que je passais auprès de lui, j’eus 
l’occasion de constater que c’était là son attitude constante, aussi bien dans le 
domaine national qu’international ; il y voyait le seul moyen d’établir avec ses 
interlocuteurs, français ou étrangers, malgré les divergences de points de vue, 
des relations stables et confiantes. En outre, il n’était guère porté à masquer sa 
pensée, mais plutôt enclin à l’affirmer avec éclat, sans se soucier de l’opinion 
courante. Il lui arrivait d’y mettre quelque provocation.

On a rappelé ce que fut la carrière de Georges Pompidou, exceptionnelle 
à bien des égards, à la fois par son déroulement et son aboutissement. Il avait 
coutume de dire qu’il était en quelque sorte soumis à un rythme septennal : 
sept ans dans l’enseignement à Marseille et à Paris, sept ans au Conseil d’État, 
sept ans dans des activités privées, à peu près sept ans à Matignon. Il le disait 
lorsqu’il commençait son mandat présidentiel en 1969, sans se douter qu’il ne 
le terminerait pas.

Je voudrais rappeler un moment de cette carrière, celui où, à Matignon, il 
dirigea durant six mois le cabinet du général de Gaulle, président du Conseil :

En 1958, celui-ci se consacrant essentiellement aux questions posées par 
l’avenir de l’Algérie et la rénovation de nos institutions publiques, lui avait confié 
le rôle d’un véritable alter ego, au centre de l’activité réformatrice dont portent la 
trace les multiples ordonnances publiées à cette époque. Selon Georgette Elgey, 
dans la conclusion de son livre sur la IVe République, on peut voir en lui, à 
cette époque, une sorte de vice-président du Conseil : « Il veille, écrit-elle, à ce 
que l’harmonie règne au sein du gouvernement, règle les conflits qui peuvent naître 
entre les uns et les autres. » Entre le général de Gaulle et lui l’osmose est telle qu’il 
n’est pas besoin de notes pour ordonner ou rendre compte, ils s’informent l’un 
et l’autre de vive voix ; avec les ministres ou les membres du cabinet, Pompidou 
entretient des rapports oraux directs ou par téléphone, si bien qu’il n’en demeure 
guère de traces écrites. Selon le témoignage d’Olivier Guichard, de Gaulle lui 
aurait dit en 1959 : « L’Histoire ne saura jamais tout ce qu’a fait Pompidou dans ces 
six mois d’organisation de la Ve République. » Il fut également, avec Roger Goetze, 
la cheville ouvrière du comité présidé par Jacques Rueff qui préparait la réforme 
économique et monétaire, en même temps que, secondé par Raymond Janot, il 
présidait le comité interministériel d’experts chargé de mettre au point le texte 
de la nouvelle Constitution.
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Plus tard, ce fut un Premier ministre exceptionnel non seulement par sa 
compétence et son esprit de mesure, par son intuition des attentes des Français, 
par la vigueur de son caractère, qui l’amena parfois à avoir des opinions différentes 
de celles de De Gaulle pour lequel il éprouvait admiration et attachement, mais 
surtout parce qu’il avait une vue très claire de ce qui lui paraissait essentiel : doter 
la France d’une force économique sans laquelle, affirmait-il, rien ne serait possible 
ni pour améliorer le progrès social, ni pour assurer l’indépendance nationale. À 
ses yeux, tout devait être subordonné à cet objectif ; le renouveau industriel qu’a 
connu la France pendant les onze années de sa présence au pouvoir est largement 
dû à l’acharnement avec lequel il mit en œuvre tous les moyens nécessaires pour 
y parvenir, sans se soucier des critiques, toujours les mêmes, à croire que si l’on se 
préoccupe du dynamisme de l’économie, c’est qu’on est fermé aux préoccupations 
sociales. J’eus moi-même l’occasion de le vérifier.

Revenons au Conseil d’État où il a passé sept années dont il gardait un très 
bon souvenir. Il fut un rapporteur remarqué à la section du contentieux et suffi-
samment apprécié par tous pour être élu secrétaire général de l’Association des 
membres du Conseil d’État, bien qu’il fût à l’époque également chef du cabinet 
du général de Gaulle, alors loin d’un pouvoir auquel il s’opposait avec vigueur. 
C’est bien la marque de la liberté de l’esprit qui régnait au Conseil d’État. Elle 
y règne toujours, le numéro des républiques n’y change rien.

Pourquoi a-t-il réussi au Conseil d’État ? Non seulement parce qu’il s’y 
plaisait, qu’il goûtait la liberté laissée à chacun dans ses opinions comme dans 
ses comportements dès lors qu’était respectée une tolérance réciproque qui est 
le visage de la politesse, mais parce que, plus fondamentalement, il y avait une 
sorte de connivence entre la forme de son esprit et les habitudes de pensée du 
Conseil. Il m’en a parlé souvent, parfois d’un ton un peu moqueur, avec une 
sorte d’ironie amicale : « N’oublions jamais, me disait-il, qu’au Conseil d’État les 
arrêts comme les avis se limitent à la question qui est posée et au sujet que l’on doit 
traiter, ce qui n’est pas seulement une volonté de prudence mais surtout une ascèse 
intellectuelle qui manifeste le désir de s’en tenir à son rôle sans le dépasser et d’assurer 
ses pas. » Il ajoutait : « Il n’est jamais plus heureux que lorsqu’il peut se dispenser de 
trancher une question qui ne lui est pas posée, ou qui selon lui ne se pose pas, et ne 
manque pas de le faire savoir dans ses décisions. Avez-vous observé combien souvent 
ses arrêts comportent la formule : “sans qu’il soit besoin de …” ? » Il appréciait 
également la concision des décisions et leur style, à ses yeux un peu pour la même 
raison : ne pas trop en dire, ne pas se lier les mains en évoquant des questions 
hors du sujet, être bref pour ne pas prêter à la critique ou à l’ambiguïté par des 
développements diffus, voire flous. « Le style du Conseil d’État c’est son esprit même », 
m’a-t-il dit plusieurs fois, en bon disciple de Malherbe. J’ajoute qu’il appréciait 
que le Conseil, dans ses avis comme dans ses arrêts, n’ait pas une conception 
fétichiste du droit et tienne compte des réalités. C’était ce qu’il appelait le bon sens 
qui, contrairement à ce que l’on peut croire, n’est pas une forme du scepticisme 
intellectuel, mais plutôt une manifestation d’honnêteté de l’esprit. Lorsqu’il fut 
membre du Conseil constitutionnel, il eut l’occasion de le démontrer, comme 
cela a été rappelé lors du colloque réuni il y a quelques mois, ce qui lui valut 
d’y acquérir une autorité qu’en son temps le président Léon Noël a soulignée.
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C’était un homme complexe, il livrait peu de lui-même, malgré son apparente 
disponibilité. S’il n’y en eut peut-être pas dans notre histoire de plus mal connu, 
il en est en grande partie responsable : sa réserve, son horreur de l’emphase, 
fondées sur le respect de soi-même et des autres, ont contribué à donner de sa 
personne et de son caractère une image incomplète. Les qualités qui lui sont le 
plus fréquemment reconnues ne sont pas celles qui font rêver : réalisme, opiniâ-
treté, prudence, solidité. Certes, il n’en était pas dépourvu. Mais suffiraient-elles 
à expliquer sa vie ?

On peut rappeler les chances que Georges Pompidou a eues, qu’il a su saisir, 
et qui l’ont conduit à la tête de la France. Mais ces chances n’expliquent pas 
tout. D’autres ont eu les mêmes, et leur vie n’en a pas été bouleversée comme 
le fut la sienne.

Qu’on me permette ici de l’évoquer tel que je l’ai connu. Deux qualités en 
lui dominaient toutes les autres. Tout d’abord, les facultés de l’esprit : intuition, 
rapidité, mémoire, précision de l’analyse ; goût de ramener les questions à quelques 
données simples et claires en les débarrassant de tous les faux-semblants, la 
destruction de la comédie, en somme ; aptitude à dégager l’essentiel en donnant 
un éclairage nouveau à des problèmes examinés mille fois, à les replacer dans une 
perspective historique pour mieux apercevoir l’avenir. Souvent, l’on était frappé 
par la nouveauté d’une idée, d’une affirmation simple, à la fois inattendue et 
évidente, tellement indiscutable qu’on se défendait mal du sentiment de sa vérité 
presque banale. C’était ce qu’il appelait le bon sens, nom ordinaire donné à la 
première vertu de l’esprit, le jugement. La seconde qualité était le courage, dont il a 
témoigné toute sa vie durant : pour s’affirmer et tenir son poste dans les moments 
les plus difficiles, comme en mai 1968, sans rien céder sur l’essentiel ; pour faire 
front, face à la calomnie, et la réduire au silence ; pour défendre l’indépendance 
de la nation sans en rien laisser prescrire, au prix parfois d’une solitude dont il 
n’avait pas le goût, mais dont il estimait qu’il fallait courir le risque. Dans les 
derniers mois de sa vie, il en a fait la pratique quotidienne, comme si elle allait 
de soi. De cela, il ne parlait guère.

Je l’ai entendu dire bien souvent : « Si vous connaissez l’orthographe et le calcul 
mental, vous êtes dans une petite minorité, et si vous y ajoutez le bon sens et le courage, 
alors vous êtes un homme exceptionnel. »

S’il est resté inconnu, c’est sans doute qu’il détestait les effusions et les confi-
dences. Mais c’est aussi que les divers aspects de sa personnalité en faisaient un 
homme souvent insaisissable, rebelle à toute définition simple.

Avec le sens de la relativité des choses, il était le contraire d’un sceptique, 
et manifestait un attachement constant à ses convictions comme à ses amitiés ; 
cuirassé d’indifférence par nécessité et devoir d’État, il était d’une sensibilité 
très vive et d’une grande fidélité ; autoritaire, il avait le goût de la discussion et 
du contact avec autrui, le besoin d’expliquer, une préférence pour les hommes 
dotés d’une forte personnalité qui prennent leurs risques et savent s’affirmer ; 
prudent et circonspect, il s’impatientait devant la lenteur de l’exécution une fois 
la décision prise ; volontiers ironique et même mordant, il manifestait beaucoup 
de scrupules dans ses rapports avec les hommes, évitant de froisser leur sensibilité 
ou de léser leurs intérêts légitimes ; aimant réfléchir, peser le pour et le contre, 
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avec le goût de la méditation longuement menée en solitaire, il se décidait très 
vite et sans retour dans les moments difficiles, comme en mai 1968, où il fallait 
faire face à une menace de guerre civile, ou en août 1971, quand il tenta de mettre 
la France à l’abri des désordres monétaires internationaux qui n’ont pas cessé 
depuis plus de quarante ans ; réaliste, il avait le scrupule de ne pas faire naître, 
par ses promesses ou ses propos, des espoirs qui seraient déçus, et pourtant il 
demeurait optimiste ; attaché à la tradition, il était également soucieux du progrès 
de la France, mais voulait avancer d’un pas tel qu’il ne fût pas obligé de reculer 
ou de contraindre ; partisan de l’ordre, dans lequel il voyait la seule garantie de 
la liberté, il croyait à la nécessité d’un mouvement qui intégrerait les aspirations 
nouvelles dans une histoire qu’il concevait comme un constant renouvellement ; 
imprégné de ses fonctions, en acceptant comme un fardeau la solitude, il était 
d’un abord simple, facilement de plain-pied avec son interlocuteur, désireux de 
rencontrer et de comprendre ; réaliste, il a eu des vues prémonitoires, par exemple 
sur la pénurie alimentaire alors qu’il n’était question que de surproduction 
agricole, sur la crise de l’économie internationale quand beaucoup n’étaient 
préoccupés que des méfaits de la croissance, sur les dangers menaçant la liberté 
qui n’est jamais un fait acquis irréversible ; on le présentait comme ayant le goût 
des compromis : il en avait le sens mais il savait être intraitable, tel un Romain 
du temps de la République.

Il n’a pas rempli son rôle à la tête de l’État de manière exclusive, contrairement 
à ce qui a souvent été dit. Certes, il voulait être informé de tout et considérait 
que les initiatives importantes du gouvernement devaient être préalablement 
discutées avec lui : « Nous n’avons pas chacun un secteur dont nous sommes respecti-
vement responsables ; nous ne devons pas faire les choses séparément, mais ensemble », 
a-t-il dit un jour au Premier ministre. Il envisageait ses rapports avec lui comme 
une collaboration quotidienne, tout en souhaitant lui laisser une large liberté 
d’appréciation, d’action et de décision. À la vérité, il devait prendre sur lui pour 
accepter une décision qu’il ne croyait pas bonne. S’il s’efforçait de faire la part 
des choses, ce n’était pas par indifférence.

Il travaillait beaucoup, très régulièrement et très rapidement. Il avait le 
goût des textes, de l’écrit, de ce qu’il écrivait et de ce qu’on lui écrivait, pour 
mettre en forme sa propre pensée et connaître celle d’autrui. On retrouvait sa 
manière : style simple et clair, sans fioritures ; souci de ramener les idées et les 
faits à leur vérité, à leur réalité élémentaire, de dissiper les illusions non sans y 
prendre quelque délectation ; défiance envers les grands mots, le lyrisme : « Je 
ferais volontiers mienne la pensée de Braque : “Je ne cherche pas l’exaltation, la 
ferveur me suffit” », déclara-t-il dans une conférence de presse.

Il aimait confronter sa pensée à celle des autres et acceptait de bonne grâce 
les critiques. Mais il affirmait : « Celui qui décide est, en définitive, toujours seul 
au moment de la décision. Il n’y a pas de décision collective. Et c’est mieux ainsi, car 
sans cela il n’y aurait pas non plus de responsable. »

Cet homme secret, qui ne se livrait guère, était étonnamment libre et ouvert 
quand il avait accordé sa confiance. Autant il appréciait peu que des questions 
lui fussent posées, autant il aimait parler spontanément et longuement de ses 
intentions, de ses entretiens, allant même parfois jusqu’à s’excuser de ne pas 
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avoir fait part d’un projet, d’un échange de vues avec tel ou tel, dont il pensait 
que ceux qui étaient à ses côtés avaient intérêt à le connaître. Il disait alors : « Il 
faut que je vous prévienne de ce qui va se passer, vous avez le droit de savoir. » Le 
droit ? Il ne s’agissait pas de l’exercice d’une prérogative, mais d’un témoignage 
qu’il entendait donner.

Peu porté aux confidences, aimant moins encore en recevoir qu’en faire, 
détestant tout ce qui était explication de soi, justification, il faisait dans le tête-
à-tête suffisamment confiance à la finesse de son interlocuteur pour préférer 
l’allusion à la proclamation, le sous-entendu au discours logique, l’intuition à 
l’argumentation. Son cœur et son esprit étaient une forteresse bien gardée où 
l’on ne pénétrait pas par effraction. Mais qui était invité à y entrer – ce n’était 
jamais qu’implicite – était toujours bien accueilli.

Quelles furent ses relations avec le Conseil d’État lorsqu’il était Premier 
ministre, puis président de la République ? L’idée qu’il s’en faisait, il l’a résumée 
dans le discours qu’il prononça devant l’Assemblée générale le 28 avril 1970.

Il rappelait que, sous la direction du président Bouffandeau, il y avait appris 
le droit public, largement l’œuvre du Conseil d’État.

Mais, affirmait-il, de perfectionnement en perfectionnement, notre droit 
public, dont la vertu première était la simplicité et la souplesse, s’était progres-
sivement compliqué au point de dérouter parfois les plus perspicaces. Dans le 
réseau complexe des règles et des principes, ni l’administrateur ni le citoyen ne 
se retrouvaient plus.

De cette situation, la responsabilité première incombait à l’organisation 
moderne de la société, caractérisée par la complexité des relations entre les 
hommes et entre les groupes ; elle ne pouvait s’accommoder d’un droit sommaire.

Mais elle avait tout à gagner cependant à ce que ce droit reste simple et clair 
et dans cette tâche les travaux du Conseil d’État avaient une place éminente. 
Statuant au contentieux ou prononçant ses avis en matière administrative, il 
devait se garder du dogmatisme, pour rechercher l’efficacité, la souplesse, « je dirai 
même, ajoutait-il, le dépouillement ». On retrouve là son souci de la concision. 
« La condition première du respect du droit, c’est qu’il soit connu et compris de ceux 
auxquels il s’adresse comme de ceux qui l’appliquent. »

« Mais, poursuivait-il, c’est également au sens même de l’action du Conseil d’État 
que dans le temps présent nous devrions réfléchir.

« La conception d’où est issu tout notre droit était naguère celle d’un État fort, 
mais limité aux compétences les plus caractéristiques de la puissance publique : la 
Justice, la Défense, l’Ordre. Dans ces domaines, l’État exprimait seul l’intérêt général.

« Ses décisions s’imposaient aux citoyens et restreignaient leur liberté. Juge des 
relations entre un État fort et des citoyens isolés, il était inévitable et souhaitable que 
le Conseil d’État devînt progressivement le protecteur des libertés individuelles, et 
pour cela soumît l’action de l’État au respect, sous son contrôle, d’un certain nombre 
de principes généraux progressivement définis.

« Il ne saurait être question, déclarait-il, de renier l’œuvre de cette jurisprudence. 
La défense de l’individu devait demeurer l’une des préoccupations dominantes du 
Conseil d’État.
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« Mais notre société et donc notre droit avaient changé depuis un siècle. Suscitée 
par l’évolution économique et sociale, l’intervention de l’État touchait la plupart des 
aspects de la vie collective et de l’existence des individus. Dès lors, l’action des pouvoirs 
publics s’adressait non plus seulement à des individus isolés, mais à des groupes qui, 
dans la meilleure des hypothèses, n’avaient de l’intérêt national qu’une vision frag-
mentaire, et qui le plus souvent, n’avaient d’autre préoccupation que la défense de 
la situation qui leur était propre ou la revendication des avantages qu’ils exigeaient.

« Seul l’État pouvait avoir de l’intérêt général une vision complète et désintéressée ; 
seul un pouvoir fort librement désigné et accepté pouvait préserver le bien de tous 
contre des appétits particuliers et contradictoires.

« Il en résultait que la conciliation entre l’autorité de l’État et les droits du citoyen, 
objectif permanent de l’action du Conseil d’État, se présentait désormais dans des 
conditions différentes, dont la législation comme la jurisprudence du Conseil d’État 
devaient tenir compte.

« Dès lors, le temps n’était plus où dans un pays tel que le nôtre l’autorité de l’État 
pouvait apparaître comme une menace pour la liberté du citoyen, elle en constituait 
au contraire la plus solide et la meilleure garantie. Conception qui faisait d’un État 
fort le meilleur garant des libertés. »

Voilà qui n’a rien perdu de son actualité.
Pour terminer, j’évoquerai ce que fut son attitude dans les relations entre le 

Conseil d’État et le gouvernement, lorsqu’il était Premier ministre ou président 
de la République. En 1962 l’arrêt Canal donna naissance à une véritable crise. 
Chacun se souvient qu’il annula une ordonnance du 1er juin 1962 qui instituait une 
cour militaire de justice dont le gouvernement estimait qu’elle était indispensable 
pour maîtriser les troubles suscités par l’OAS en France métropolitaine comme 
en Algérie. Je n’ai nulle intention d’entrer dans une discussion sur le bien-fondé 
ni de l’ordonnance ni de l’arrêt du Conseil d’État auxquels le gouvernement 
de l’époque fit grief d’appliquer de façon un peu sommaire, c’est-à-dire trop 
cartésienne, les principes généraux du droit pénal. Le président de la République 
d’alors en conçut un vif mécontentement et envisagea de réformer profondément 
non seulement la procédure devant le Conseil d’État, mais son rôle lui-même.

À cet effet, une commission fut réunie. Première précaution utile. Elle déli-
béra durant de nombreux mois, le Premier ministre Georges Pompidou mit peu 
de zèle pour en accélérer les travaux et en appliquer les recommandations qui, 
l’émotion plusieurs mois plus tard étant quelque peu retombée, étaient d’ailleurs 
fort mesurées ; sans doute estimait-il que le Conseil d’État avait eu tort, ce qui 
peut évidemment se discuter, mais ce qui correspondait à sa conception d’une 
justice administrative qui doit tenir compte des réalités de l’heure et se méfier 
des argumentations théoriques, mais il pensait qu’il n’y avait pas lieu d’en tirer 
des conséquences extrêmes. Finalement, ce fut son point de vue qui l’emporta. 
Je l’ai déjà indiqué, Georges Pompidou conservait pour le Conseil d’État un 
attachement qui ne tenait pas uniquement au sentiment ou au souvenir, mais aussi 
à l’esprit, il estimait que son rôle assurait un certain équilibre de nos institutions 
qu’il désirait voir respecter.
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Il eut une attitude de même nature lorsqu’il souhaita qu’il ne fût pas gravement 
fait grief aux membres du Conseil d’État qui avaient pris, lors de l’indépendance 
de l’Algérie, des positions très hostiles à la politique du gouvernement. Je me 
souviens que lors de sa visite au Conseil d’État le 28 avril 1970, alors qu’il était 
président de la République, Georges Pompidou salua amicalement Alain de 
Lacoste-Lareymondie, esprit brillant mais parfois excessif, caractère chaleureux 
mais parfois aventureux, en déclarant à la cantonade : « Voilà quelqu’un qui m’a 
donné bien du mal. »

Enfin, lors du référendum constitutionnel de 1962 instituant l’élection du 
président de la République au suffrage universel, Georges Pompidou soutint la 
décision du général de Gaulle d’y faire procéder par un référendum qui n’avait 
pas été précédé par des délibérations parlementaires approuvant cette réforme. 
On pouvait hésiter compte tenu de ce qu’était le texte même de la Constitution 
de 1958, mais il lui semblait qu’il fallait dans des circonstances graves laisser les 
mains libres non pas au président de la République, mais au peuple souverain 
appelé à décider, sans en brider les choix par une procédure trop contraignante. 
La campagne électorale portait d’ailleurs essentiellement sur ce point beaucoup 
plus que sur la nécessité de faire élire le président de la République au suffrage 
universel. Le référendum fut approuvé ; dès lors, on pouvait considérer que, la 
campagne ayant porté essentiellement sur la procédure de révision constitu-
tionnelle, celle-ci avait été implicitement validée par le peuple lui-même. J’eus 
l’occasion, de nombreuses années après, d’en parler avec M. Mitterrand alors qu’il 
était président de la République et moi-même Premier ministre, et je développai 
ce point de vue en quelque sorte à froid, car il n’était ni dans ses intentions ni 
dans les miennes de recourir à un référendum sur un sujet quelconque et, de 
toute façon, nous ne pouvions le faire qu’ensemble, ce qui était une hypothèse 
vraiment théorique. M. Mitterrand me confirma que, selon lui aussi, la procédure 
de révision constitutionnelle avait été soit validée soit précisée, selon l’idée qu’on 
s’en faisait, lors du référendum de 1962. Cette position était également celle de 
Georges Pompidou.

Que conclure ? Qu’en somme Georges Pompidou se faisait du rôle du Conseil 
d’État la même idée que de la politique, un équilibre entre principes et réalités, 
entre raisonnement logique et intuition des nécessités du moment, un refus des 
dogmatismes figés, un souci de la tolérance qui ne va pas sans une certaine dose 
de scepticisme envers les foucades des modes, scepticisme à mesurer avec soin 
afin d’éviter le cynisme.

Il était attaché à son rôle, à sa place dans les institutions ; attaché aussi à 
l’atmosphère qui y régnait, où le souci de l’autorité de l’État et des nécessités de 
sa gestion se conjuguait au respect des libertés individuelles, où les attachements 
partisans des uns et des autres s’inclinaient devant l’intérêt public.

S’il a été heureux au Conseil d’État, s’il en a gardé un bon souvenir, s’il a 
bien compris ce qu’était son esprit même, c’est que celui-ci correspondait à la 
conception qu’il se faisait de ce que devait être la vie collective dans notre pays.

En le rappelant, j’ai rendu hommage à Georges Pompidou, mais aussi au 
Conseil d’État. Je vous remercie de m’en avoir offert l’occasion.

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   285 03/09/2015   17:26:22



Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   286 03/09/2015   17:26:22



287Index

Index des noms

A
Abrial (André-Joseph)  87
Agid (Bernard)  271
Aillagon (Jean-Jacques)  249
Alain-Fournier (Henri-Alban Fournier dit)  

237
Albert (roi de Belgique)  158
Alcyon  148
Alcyoné  147, 148
Allègre (Marie d’)  42
Anethan (baron d’)  151, 152
Angennes (Julie d’)  39
Anne d’Autriche  39
Aquin (Thomas d’)  35, 36
Arrighi  75
Ashford (Mary)  25
Ashford (William)  25
Aubépine (Charles de l’)  43
Aucoc (Léon)  65, 76, 79, 80, 81, 82, 84, 

92, 153
Aumale (Henri d’Orléans, duc d’)  68, 81
Aurillac (Michel)  262, 272
Autant-Lara (Claude)  243
Autreserre (d’). Voir Dadin de Hauteserre 

(Antoine)

B
Bachelard (Gaston)  123
Bacon (Francis)  40, 47
Badinter (Robert)  230
Baecque (Francis de)  195, 214, 215, 216
Balladur (Edouard)  261
Barbiche (Bernard)  40
Barel (Virgile)  175
Baroche (Jules)  65, 71, 72, 73, 75, 76
Barrot (Odilon)  97
Battifol (Henri)  112
Baudoin (Jean)  47
Baudouin (Manuel)  99, 100
Beaumanoir (Philippe de)  11, 13, 14, 16, 17, 

18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 26
Belbeuf (de). Voir Godart de Belbeuf (Pierre-

Claude-Raoul)
Belin (Roger)  185, 191, 274, 277
Bérenger (sénateur)  240
Berryer (Pierre-Antoine)  69, 70
Béthune (clan des)  53
Béthune (François de)  40
Béthune (Maximilien de)  41. Voir Sully 

(Maximilien de Béthune, duc de)

Béthune (Philippe de)  9, 39, 40, 41, 42, 43, 
44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 
53, 54, 55

Béthune (Salomon de)  40, 41
Beugnot (comte)  24, 30
Biron (maréchal de)  42
Bloch-Lainé (François)  163, 168, 169
Bloch (Marc)  11, 12, 38, 170
Blum (Léon)  211
Bodin (Jean)  47
Boitreaud (Jacques)  185, 191
Bonaparte (Jérôme)  86
Bonaparte (Louis-Napoléon)  95
Borghèse (cardinal). Voir Paul V
Botero (Giovanni)  40, 47
Bothereau (Robert)  163
Bouffandeau (Tony)  260, 283
Boulay de la Meurthe (Henri)  76
Boulay de la Meurthe (Joseph)  76
Boulay de la Meurthe (père)  76
Bourbon (dynastie des)  41
Bourdeau de Fontenay (Henri)  163, 165, 

167, 172, 173
Bouteiller (Jehan)  12, 14, 21, 29, 30
Boutet (Jacques)  245
Bouthillier de Chavigny (Léon, marquis de)  

45
Braque (Georges)  282
Brisset (Claire)  249
Bromberger (Merry)  272
Brouillet (René)  163, 261
Bugnet (Jean-Joseph)  61

C
Cabouat-Rivero (Noëlle)  196
Campanella (T.)  40
Camus du Martroy (Emmanuel)  64, 71
Canal (André)  276
Carpentier de Marigny (Jacques)  39
Carton de Wiart (Henry)  153, 157, 158, 

160
Carton (Olivier)  196
Cassin (René)  9, 164, 165, 166, 167, 169, 

170, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 
179, 180, 258, 262

Cellard (André)  227
César (Jules)  47
Céyx  147, 148
Chaban-Delmas (Jacques)  261
Champier  86
Chapsal (Jacques)  163, 173, 180

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   287 03/09/2015   17:26:22



288 Conférences « Vincent Wright », volume 2

Chapus (René)  112
Charamaule (Hyppolite)  98
Charlemagne  28
Charles de Valois (duc d’Angoulême)  43
Charles Ier  25
Charles Ier d’Angleterre (futur)  44
Charles IV  28
Charles IX  39, 49
Charles V  28
Charles VI  106
Charles VII  12
Charles X  94
Charron (Pierre)  47
Chartres (Bernard de)  121
Chasseloup-Laubat (Prosper de)  59, 69
Chassériau (Théodore)  83
Chatenet (Pierre)  163
Chenot (Bernard)  185, 186, 191
Chevallier (Jacques)  111
Cheverny (Philippe Hurault, chancelier de)  

41
Chicot (Sébastien)  193
Cicéron  47
Clemenceau (Georges)  29, 240
Clément VIII  42, 44
Clinton (Hillary)  246
Cœuvres (François-Annibal, marquis de)  44
Commines (Philippe de)  47
Condé (Louis 1er, prince de)  40
Condé (princes de)  41
Cordemoi (Géraud de)  40, 46
Cormenin (Louis-Marie de La Haye de)  63, 

75, 79
Cornudet (Léon)  64, 70, 73, 75
Cornudet (Michel)  75
Costa (Jean-Paul)  31
Cotillon (éditeur)  62
Couder (Ruben de)  100
Couitéas (Sieur)  30, 31
Courteline (Georges)  238
Crémieux (Adolphe)  96, 101
Cuvier (Georges)  211

D
Dadin de Hauteserre (Antoine)  13
Dagobert 1er  28
Dalloz (Désiré)  62
Damien (Pierre)  29
Dareste de la Chavanne (Cléophas)  22
Dareste (Pierre)  96
Dauphin. Voir Orléans (premier duc d’, fils 

de Louis XIII)
Dauvet (Charlotte)  40
Dauvet (Jean)  40
David (Marie-René-Edmond)  132
Debré (Jean-Louis)  278

Debré (Michel)  163, 168, 169, 170, 174, 
180, 211

Defferre (Gaston)  29
Delacroix (Eugène)  83
Delamare (Nicolas)  107, 128
Delon (Francis)  239
Dennery (Etienne)  171
Descartes (René)  53, 54
Despentes (Virginie)  248
Déteix (Geneviève)  105
Dolto (Catherine)  246
Domat (Jean)  128
Domingo (Laurent)  262
Donnedieu de Vabres (Jean) 258, 274, 277, 279
Drago (Roland)  104
Dresch (Jean)  173
Du Cange (Charles Dufresne, sieur)  12, 13, 

14, 15, 21, 22, 23, 28, 29
Duez (Paul)  87
Dufour (Gabriel-Michel)  77, 89, 90
Duguet (Jacques-Joseph)  40
Duguit (Léon)  154
Duhamel (Jacques)  245
Dumas (Alexandre)  193
Dumon (Pierre-Sylvain)  62
Dupin (André, dit Dupin Ainé)  69, 94
Duval de Beaulieu (Dieudonné)  149, 150, 

151, 152

E
Edouard le Confesseur  28
Éole  147, 148
Esquirou de Parieu. Voir Parieu (Félix 

Esquirou de)
Eustache (Stéphane)  257

F
Fabre (Paul)  72
Favre (Jules)  69
Ferdinand II  43
Feydeau (Georges)  238
Flament-Guelfucci (Emmanuelle)  150, 184
Flandre (comtes de)  41
Fleury (Claude)  40
Fleury (Joly de)  103
Fontaines (Pierre de)  11, 12, 14, 15, 26
Foucart (Emile-Victor)  90
Fougère (Louis)  211
Fould (Achille)  69
Fournier (Jacques)  263
Foyer (Jean)  104, 184
Frèche (Gérard)  239
Frédéric Ier  28
Frédéric II  28, 29
Frédéric V, roi de Bohème  43

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   288 03/09/2015   17:26:22



289Index

G
Gaillard (Félix)  172, 173
Galisset (Charles-Michel)  61
Gand (Joseph)  59
Gassendi (Pierre)  40
Gaston d’Orléans  42
Gaulle (Anne de)  258
Gaulle (Charles de)  177, 183, 210, 222, 226, 

257, 258, 261, 266, 274, 276, 277, 
278, 279, 280

Gaulle (Jean de)  12
Gazier (François)  185, 186, 188
Germain (Pierre-Gilles-Athanase)  59
Gervaise (sieur)  59
Giraud (Charles)  73
Giraudoux (Jean)  237
Girod de l’Ain (Amédée)  63, 64
Giscard d’Estaing (Valéry)  234
Glaber (Raoul)  28
Godart de Belbeuf (Pierre-Claude-Raoul)  

90, 91
Godot (sieur)  276
Goetze (Roger)  279
Goscinny (René)  16
Goswin de Stassart (baron)  149, 150
Gourdou (Jean)  104
Gracian (Baltasar)  40
Grande Mademoiselle. Voir Orléans (Louise 

d’)
Grégoire de Tours  12, 28
Grégoire (Roger)  163, 166, 172, 180
Grévisse (Fernand)  185
Grévy (Jules)  68, 98
Grotius (Hugo de Groot dit)  13, 40
Guez de Balzac (Jean-Louis)  47
Guichardin (François)  40, 47
Guillaumat (Pierre)  185, 192
Guy (Michel)  244

H
Habsbourg (dynastie des)  41
Hauriou (Maurice)  132
Hautefeuille (Laurent-Basile)  77
Hauteserre. Voir Dadin de Hauteserre 

(Antoine)
Hay du Chastelet (Paul)  39
Hély d’Oissel (Antoine-Pierre)  69
Henri de Navarre  41
Henriette-Marie de France  44
Henri III  39, 41, 49
Henri IV  39, 41, 42, 46, 47, 49
Henrion de Pansey (Pierre-Paul-Nicolas)  

111, 130
Héra  147
Hérodote  47

Herriot (Edouard)  242
Hobbes (Thomas)  40
Hochet (Prosper)  69
Hospital (Michel de l’)  47
Hubac (Sylvie)  239
Hypnos  148

I
Isambert (François-André)  14, 97

J
Jacques Ier d’Angleterre  41
Jacques VI d’Écosse  41
Jacquet (sieur)  267
Janot (Raymond)  279
Jean II  14, 21, 22, 23, 28
Jeanneney (Jean-Marcel)  163, 165, 166, 167, 

168, 169, 170, 173, 175, 176, 179, 
180, 185

Jèze (Gaston)  154
Joinville (Jean de)  11, 29, 30, 36, 105
Jouhaud (général Edmond)  278
Joyeuse (Anne, duc de)  39, 41
July (Pierre)  173, 174, 175

K
Klobukowski  95
Kriegel (Blandine)  249

L
Labetoulle (Daniel)  196, 197
La Boétie (Etienne de)  47
Lachaise (Bernard)  273
Lachaze (Marcel)  190
Lacoste-Lareymondie (Alain de)  285
Laferrière (Edouard)  58, 61, 63, 81, 84
Laferrière (Firmin)  63
Laferrière (Julien)  82
La Haye. Voir Cormenin (Louis-Marie de La 

Haye de)
La Magdeleine (G. de la)  85
La Malène (Christian de)  227
La Mare. Voir Delamare (Nicolas)
Lang (Jack)  244, 245, 246
Lapossade (sieur)  100
Larché (Jacques)  273
La Rochefoucauld (François de)  43
Lasry (Claude)  185, 186, 188, 190, 191
Lassanoza  40
La Taille-Rivero (Marthe de)  196
Latour (Bruno)  272
Laurent (Pierre)  174

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   289 03/09/2015   17:26:22



290 Conférences « Vincent Wright », volume 2

Laurière (Eusèbe-Jacob de)  11, 12, 13, 14, 
15, 16, 20, 21, 22, 23, 24, 28, 36

Laval (Pierre)  266
Le Béguec (Gilles)  273
Lebigre (Arlette)  105
Le Bouteiller de Senlis (Catherine)  42
Leclercq (Paul)  156, 157
Leduc (Laure)  77
Léger (Alexis). Voir Saint-John Perse
Le Gorgeu (Victor)  169, 172, 273
Le Nain de Tillemont (Louis-Sébastien)  12, 

15, 18, 22, 24, 29, 30
Léon XI  42
Léopold 1er  70
Lessi (Jean)  260, 262
Leviez (Louis-Remy-Ernest)  78
Lévi-Strauss (Claude)  37
Locke (John)  40
Longuet (Stéphane)  184
Louis IX  11, 12, 14. Voir Saint Louis
Louis Napoléon  76
Louis-Napoléon  60, 67, 68, 69, 70, 71
Louis-Philippe  60, 62, 67, 69, 70, 72
Louis VII  23
Louis VIII  11
Louis XI  28
Louis XIII  29, 43, 44, 50
Louis XV  106
Louis XVI  75, 87, 88
Louis XVIII  67
Loyseau (Charles)  128
Luchaire (François)  230
Luxembourg (famille de)  41
Luynes (Charles d’Albert de)  43

M
Macarel (Louis)  94
Machiavel (Nicolas)  40, 47
Magne (Pierre)  69
Magniny (Bernard)  239
Maigne (Pierre-Edmond-Charles)  71, 72, 75
Maillard (Charles)  62, 65, 71, 72, 73, 75
Malherbe (François de)  280
Mallet-Joris (Fraçoise)  246
Malraux (André)  243
Marbeau (Eugène)  64
Marchand (Armand)  59, 73, 76
Marguerie (René-Pierre)  110
Marie de Médicis  43, 45
Marie-Louise (impératrice)  94
Marillac (Louis de)  45
Marnier (Ange-Ignace)  15
Marolles (Michel de)  45
Martin de Strasbourg (Edouard, dit)  97
Martin du Nord (Nicolas)  62, 63

Martroy (Emmanuel du). Voir Camus du 
Martroy (Emmanuel)

Massy (Robert de)  85
Mayer (René)  273
Médicis (Alexandre de). Voir Léon XI
Mélin-Soucramanien (Ferdinand)  192
Melleray (Fabrice)  192
Mendès France (Pierre)  168
Mérilhou (Joseph)  76, 77
Mersenne (Marin)  40
Métayer (Pierre)  175
Meynières (Président de)  105
Michaud-Bellaire  92
Michoud (Léon)  93
Mitterrand (François)  226, 285
Montaigne (Michel de)  46, 47, 54, 124, 162
Montausier (Charles de)  39
Montelucio (Jean de)  24
Montesquieu (Charles-Louis de Secondat, 

baron de la Brède et de)  15, 24, 26, 
27, 38, 233

Morand (Paul)  266, 267
Morny (Charles, duc de)  69
Morphée  148
Mote (Nicolas de la)  18

N
Napoléon Ier  94, 150
Napoléon III  74, 75
Napoléon (prince, fils de Jérôme)  86
Nevers (duc de)  44
Nixon (Richard)  200
Noël (Léon)  184, 185, 186, 190, 191, 195, 

221, 222, 277, 280

O
Ockrent (Roger)  161
Odent (Raymond)  80, 185, 186, 189, 190
Orléans (Louise d’, dite la Grande 

Demoiselle)  45, 70
Orléans (premier duc d’, fils de Louis XIII)  

42, 46
Ortoli (François-Xavier)  279
Ossat (Cardinal d’)  40, 47
Ovide  148

P
Paillet (Alphonse)  70
Palewski (Gaston)  234
Pardessus (Jean-Marie)  22, 26
Parieu (Félix Esquirou de)  65
Parodi (Alexandre)  274
Pascal (Blaise)  121
Paul V  42, 44
Payen (Philippe)  105, 106

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   290 03/09/2015   17:26:23



291Index

Pébereau (Michel)  246
Perben (Dominique)  249
Peuglon (veuve)  154
Peyrouton (Abel)  83
Philippe Auguste  11, 21, 23
Philippe II  11, 21
Philippe III le Hardi  12, 21, 22
Philippe IV  12
Philippe le Bel  12, 22, 28, 29
Phosphoros  147
Plantey (Alain)  176
Plougoulm (Pierre-Ambroise)  97
Plutarque  47
Polybe  47
Pompidou (Alain)  260
Pompidou (Georges)  10, 245, 257, 258, 

259, 260, 261, 262, 263, 264, 265, 
266, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 
273, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 
281, 284, 285

Portalis (Jean-Etienne-Marie)  104, 109
Postel (Guillaume)  47
Poujade (Robert)  261
Pufendorf (Samuel von)  40

Q
Quentin-Bauchart (Alexandre-Quentin 

Bauchart dit)  73, 76
Querrien (Max)  262, 272
Questiaux (Nicole)  180

R
Racine (Jean)  274
Racine (Pierre)  171
Raoul le Glable. Voir Glaber (Raoul)
Raudot (Charles-Marie)  152
Renan (Ernest)  193
Renouvin (Pierre)  163, 174
Retz (Jean-François de Gondi, cardinal de)  

39, 46
Reverchon (Émile)  9, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 

63, 64, 65, 66, 67, 69, 71, 72, 73, 
74, 75, 76, 77, 78, 81, 82, 83, 84, 
85, 86

Richelieu (Armand-Jean du Plessis, cardinal 
de)  39, 40, 44, 45, 47, 48, 49, 52, 
53, 54

Richelieu (clan des)  53
Richer (Etienne)  46
Richou (Gabriel)  63, 71, 72, 73, 76, 82, 

83, 85
Rigaud (Jacques)  245
Rivero (Jean)  9, 184, 185, 186, 187, 188, 

189, 190, 191, 192, 193, 196, 197, 
230

Robert (Jacques)  230
Robin (sieur)  276
Rogier (Charles)  152
Rolin (Henri)  159, 160
Romieu (Jean)  92, 133, 154, 158, 189
Rouher (Eugène)  69
Rousseau (Jean-Jacques)  37, 224
Roussel (Eric)  260, 273
Royer (Jean-Michel)  261
Rueff (Jacques)  279
Russier (Gabrielle)  261

S
Saint-Augustin  35
Saint Louis  9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 

21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 
30, 34, 35, 36, 37, 38, 105, 204

Salluste  47
Salmon (Am.)  21, 22
Sartine (Antoine de)  103
Saulnier de la Pinelais (Gustave)  107
Sauvé (Jean-Marc)  162, 192
Savoie (Charles-Emmanuel, duc de)  44
Savoie (ducs de)  43
Savoie (Victor-Amédée, duc de)  44
Schlussberg (Léopold)  243
Ségogne (Henri de)  239, 243
Sérisé (Jean)  164
Serrigny (Denis)  89, 90, 94
Servan-Schreiber (Jean-Jacques)  227
Servien (Abel)  39
Sevadra  40
Seydoux (Roger)  163
Siegfried (André)  163, 173
Silhon (Jean de)  39, 40, 47
Sillery (Noël Brulart de)  44
Sorbières (Samuel)  40
Soudet (Pierre)  239, 245
Spinoza (Baruch)  40
Stassart (Goswin de)  149, 150. Voir Goswin 

de Stassart (baron)
Stendhal (Henri Beyle dit)  211
Suarez  40
Sueur (Philippe)  105
Suin (Victor)  73, 76
Sully (Maximilien de Béthune, duc de)  9, 

40, 41

T
Tacite  47
Tardif (Ernest-Joseph)  24
Tasca (Catherine)  249
Teitgen (Pierre-Henri)  165
Terneyre (Philippe)  104
Thaddeo (don)  44

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   291 03/09/2015   17:26:23



292 Conférences « Vincent Wright », volume 2

Thornton (Abraham)  25
Thucydide  47
Timbal (Pierre Clément)  107
Tite Live  47
Tourangin (Denis-Victor)  73, 76
Toutée (Jean)  185, 187, 189, 191, 192
Trachine  147
Troplong (Raymond-Théodore)  73
Turpin (Frédéric)  273

U
Urbain VIII  44

V
Vaillant (Clément)  12, 13
Valéry (Paul)  237
Valois (dynastie des)  49
Vanden Bosch (Firmin)  153
Van der Linden d’Hoogvorst (Joseph)  150, 

159

Van Zeeland (Paul)  159
Van Zuylen (Albert)  153, 162
Velge (Henri)  153, 158, 159, 160, 161
Venezia (Jean-Claude)  196
Vilar  47
Viollet (Paul)  18, 19, 22, 23, 24, 37
Visconti (Luchino)  255
Vivien (Auguste)  64, 77
Vuitry (Adolphe)  64, 73, 75

W
Wallon (Henri)  163, 171, 174
Weber (Max)  36, 37
Wodon (Louis)  156, 158, 159, 160
Wright (Vincent)  59

X
Xénophon  47

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   292 03/09/2015   17:26:23



293Liste des auteurs

Liste des auteurs

Édouard BALLADUR
Ancien Premier ministre

Georges Pompidou et le Conseil d’État : le point de vue d’un grand témoin
(conférence prononcée le 24 novembre 2014)

Martine de BOISDEFFRE
Conseillère d’État. Présidente de la cour administrative d’appel de Versailles.
Présidente du Comité d’histoire du Conseil d’État et de la juridiction administrative

Georges Pompidou et le Conseil d’État
(conférence prononcée le 24 novembre 2014)

Philippe BOUVIER
Auditeur général au Conseil d’État de Belgique, maître de conférences invité à 
l’Université catholique de Louvain

Le Conseil d’État de Belgique : une histoire française ?
(conférence prononcée le 25 novembre 2011)

Olivier CARTON
Maître de conférences à l’université du Littoral-Côte d’Opale

Un universitaire au Palais-Royal : réflexions naïves sur le travail de Jean Rivero 
lors de la réforme de 1963
(conférence prononcée le 30 septembre 2013)

Yves GAUDEMET
Professeur à l’université Panthéon-Assas Paris-II

La prohibition de l’arrêt de règlement s’adresse-t-elle au juge administratif ? Les 
leçons de l’histoire
(conférence prononcée le 14 juin 2010)

Sylvie HUBAC
Conseiller d’État

La classification des films de cinéma du xxe au xxie siècle
(conférence prononcée le 26 janvier 2010)

Jean LESSI
Maître des requêtes. Responsable du Centre de recherche et de diffusion juridique 
du Conseil d’État

Georges Pompidou rapporteur à la section du contentieux (1947-1953)
(conférence prononcée le 24 novembre 2014)

Jean-Louis MESTRE
Professeur émérite à l’université Aix-Marseille-III

Les contrôles de constitutionnalité exercés par les juridictions françaises entre 1791 et 1914
(conférence prononcée le 22 mars 2010)

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   293 03/09/2015   17:26:23



294 Conférences « Vincent Wright », volume 2

François MONNIER
Directeur d’études à l’École pratique des hautes études

Philippe de Béthune, un conseiller d’État des règnes d’Henri IV et Louis XIII
(conférence prononcée le 22 novembre 2010)

Bernard PACTEAU
Agrégé de droit public et de science politique. Professeur honoraire des universités

Émile Reverchon (1811-1877), commissaire du gouvernement trop indépendant 
et martyr
(conférence prononcée le 17 juin 2011)

Étienne PICARD
Professeur à l’université Paris-I Panthéon-Sorbonne

La métamorphose des concepts juridiques : l’exemple des modes de classification des 
fonctions de l’administration
(conférence prononcée le 9 décembre 2013)

Antoine PROST
Professeur émérite à l’université Paris-I Panthéon-Sorbonne

L’École nationale d’administration sous la présidence de René Cassin (1945-1960)
(conférence prononcée le 12 octobre 2011)

Éric ROUSSEL
Docteur en droit, spécialisé dans l’histoire politique. Écrivain et journaliste 
(collaborateur au Figaro littéraire). Membre de la commission Histoire et sciences 
de l’homme et du Centre national du Livre.

Georges Pompidou et le Conseil d’État après son départ de l’institution
(conférence prononcée le 24 novembre 2014)

Jean-Marc SAUVÉ
Vice-président du Conseil d’État

Georges Pompidou et le Conseil d’État
(conférence prononcée le 24 novembre 2014)

Jean-François THÉRY
Président de section honoraire au Conseil d’État

La classification des films de cinéma du xxe au xxie siècle
(conférence prononcée le 26 janvier 2010)

Emmanuel VERNIER
Sous-directeur des affaires juridiques de l’énergie et des transports au ministère 
de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement. Ancien administrateur civil détaché en qualité de rapporteur au 
Conseil d’État

Violence privée, violence publique : de l’interdiction des guerres privées par saint 
Louis aux demandes de concours de la force publique
(conférence prononcée le 2 mai 2011)

Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   294 03/09/2015   17:26:23



Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   295 03/09/2015   17:26:23



Conférence Vincent Wright_volume 2 (JJ).indd   296 03/09/2015   17:26:23


		2015-09-04T15:56:59+0200
	Preflight Ticket Signature




